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AVANT-PROPOS 
	  
Dans le contexte actuel  où notre pays se prépare pour formuler une vision commune et 
partagée à long terme, à l’horizon 2030, la mise en œuvre de la  SCAPE est aujourd’hui 
une porte d’entrée pour réaliser des études prospectives en vue d’atteindre les objectifs à 
moyen et à long termes dont les conditions de réussite reposent sur la réalisation d’une 
croissance accélérée inclusive qui sera la somme des produits, des effets et des impacts de 
la mise en œuvre de toutes les politiques sectorielles qui prônent en général la croissance 
et le soutien à la croissance. 
 
 Aujourd’hui, il s’avère  donc indispensable et exigeant que chaque secteur définisse sa 
vision et les grandes orientations pouvant apporter de la valeur ajoutée à la réalisation de 
la SCAPE à moyen terme et à la réalisation des objectifs de la vision dans un horizon 
temporaire à long terme. Ainsi, la vision d’un secteur pourra se réaliser à travers une 
politique sectorielle ou un schéma directeur sectoriel.  
 
En fait, une politique sectorielle ou un schéma directeur sectoriel peut avoir une portée de 
moyen ou long terme. Dans ce sens, il peut devenir désuet et mérite alors d’être actualisé 
s’il s’avère qu’elle n’est plus en articulation avec les grandes orientations de 
développement durable du pays. Pour cela, il ne faut plus confondre les notions de 
stratégie et de politique dans la mesure où : i) le document de stratégie se rapporte 
généralement à un département ministériel tandis que le document de politique doit 
couvrir tout un secteur et que ii) le document de stratégie sectorielle couvre  une période 
de 03 à 05 ans alors que celle de la politique est de  05 à 10 ans et la vision prospective  va 
au-delà de cette limite. 
 
 Il arrive souvent qu’un ministère, n’ayant pas la maîtrise de toutes les informations du 
secteur dans lequel il se trouve, fait son exercice de planification à court et à moyen termes 
à travers la réalisation d’un plan stratégique ou plan sectoriel de développement en 
associant à la fois l’étape de réflexion  prospective et celle de formulation de sa stratégie de 
développement, au lieu d’élaborer une stratégie ou une politique. C’est ainsi qu’un plan 
stratégique à l’échelle d’un ministère  ou même d’un secteur se réalise souvent sur 05 ans 
ou 10 ans, d’où le nom de plan quinquennal ou plan décennal sectoriel. Par contre, le  plan 
d’action est le produit de la déclinaison d’une politique ou de stratégies en actions 
budgétisées. La programmation budgétaire à moyen terme est au service de la 
planification à moyen et long termes. Il s’agit donc de décliner les choix stratégiques en 
des programmes pluriannuels à l’échelle d’un ministère ou d’un secteur. Cependant, dans 
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le cadre de la gestion axée sur les résultats (GAR), la programmation à moyen terme se 
réalise de plus en plus à travers deux (02) outils essentiels : le budget-programme et le 
cadre de dépenses à moyen terme (CDMT). 
 
 
Les réformes en cours dans le cadre de l’Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine 
(UEMOA) tendent à unifier ces deux  processus. La notion de programmes  dans les 
nouvelles directives de l’UEMOA met l’accent sur les liens entre l’affectation des 
ressources et les objectifs et résultats à atteindre. La programmation à court terme devient 
donc le processus de préparation du budget et d’élaboration des outils devant faciliter sa 
mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des actions inscrites dans le budget.     Il faut 
également savoir qu’après l’adoption du budget national par l’Assemblée Nationale, sa 
mise en œuvre se traduit par l’application des outils opérationnels de mise en œuvre. Ce 
processus est connu sous le nom de programmation opérationnelle. 
 
La programmation budgétaire consiste donc à traduire en budget la première tranche 
annuelle du programme pluriannuel. 
 
Le pays, d’une manière irréversible, est entré dans l’approche sectorielle en donnant plus 
de leadership aux secteurs pour formuler, adopter et mettre en œuvre tous les outils de la 
chaîne Planification-Programmation-Budgétisation-Exécution-Suivi et Evaluation (PPBESE). 
Cependant, l’approche sectorielle recommande la maîtrise de toutes les méthodologies 
concourant à la production des documents de la chaîne en l’articulation avec le cadre 
référentiel global qui est le document de la SCAPE et son Dispositif Institutionnel de mise 
en œuvre des Politiques de Développement (DIPD). 
 
Ce guide vise alors à discipliner le processus de planification et de  programmation et à le 
révolutionner à travers un programme  de développement des capacités sectorielles dans 
le domaine. Il s’adresse aux cadres des départements ministériels en leur fournissant les 
démarches et outils devant leur permettre, comme il conviendra désormais, de concevoir 
la politique de leur secteur, préparer son élaboration, programmer sa mise en œuvre, 
suivre son exécution, réaliser le bilan de sa mise en œuvre et s’organiser pour tirer les 
enseignements pour le futur. 
 
Après les diverses formations qui devront s’en suivre, le ministère chargé de la 
Planification, du Développement et de l’Aménagement du Territoire, à travers ses services 
centraux, rattachés (CADERDT et ST-DSRP) et opérationnels (DGPD/DPD et DGAT), 
veilleront et accompagneront l’utilisation efficace de cet outil qui vient harmoniser le 
nombre pléthorique d’approches méthodologiques d’élaboration de politiques sectorielles.  
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INTRODUCTION 

La planification du développement en tant qu’instrument de politique  de 
développement économique est utilisée dans la plupart des pays africains 
après les indépendances.  
 

Le Togo, pour sa part, conscient de son retard économique et social et 
voulant rompre avec une gestion du développement marquée par des 
décisions prises par à-coups, a opté en 1966 pour une planification de son 
développement qualifiée de souple et indicative. Cette planification s’est 
située dans une perspective de 20 ans (1966-1985) divisée en quatre 
périodes de 5 ans au bout desquelles le Togo devrait avoir atteint son 
décollage économique. 
 

A cet effet, notre pays a élaboré et exécuté quatre plans quinquennaux de 
développement 1966-1970, 1971-1975, 1976-1980 et 1981-1985 dont le 
quatrième, celui de 1981-1985 n’est pas allé à son terme.  
 

Les plans quinquennaux qui avaient été mis en œuvre étaient normatifs 
pour les secteurs publics et incitatifs pour le secteur privé. Malgré 
quelques obstacles et faiblesses constatés (instabilité des prix des matières 
premières, difficultés d’anticipation des chocs exogènes), ces  plans 
quinquennaux ont contribué à mettre en place des structures, de grandes 
infrastructures et des équipements de base indispensables à un  
développement social et économique harmonieux du pays.  
 

Au début des années 1980 déjà, au regard des déséquilibres 
macroéconomiques caractérisés par des déficits budgétaires, des problèmes 
structurels ainsi que la baisse de la croissance économique, le Togo a donc 
opté pour les Programmes d’Ajustement Structurels (PAS). Ceux-ci ont 
permis au pays, certes, d’aller à une stabilisation financière et à 
l’amélioration du cadre macroéconomique mais ils ont produit des 
déséquilibres très importants entre l’économie et le social, notamment la 
décélération du rythme de la croissance économique, le manque de 
stratégies de l’emploi des jeunes, en général et de l’intégration des jeunes  
cadres dans la fonction publique, en particulier et, par conséquent, 
l’aggravation de la pauvreté.  
 

Après une période de 10 ans de programmes d’ajustement et de réformes 
économiques, le Togo a adhéré, après le sommet mondial social, à l’atteinte 
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des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) à l’horizon 2015. 
C’est ainsi que le gouvernement a  élaboré et adopté en 2007 la Stratégie 
Nationale de Développement à Long Termes (SNDLT), basée sur les OMD et 
couvrant la période de 2006 à 2015. En 2008, le Togo a adopté son 
Document intérimaire de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP-I) 
qui constituait l’aboutissement d’un processus entamé depuis 2001 et dont 
la finalisation a été entre temps contrecarrée par la situation sociopolitique 
que le pays avait traversée. Sa préparation et sa mise en œuvre se sont 
déroulées dans un contexte de sortie de crise caractérisé sur le plan 
économique par une faible croissance, un niveau de pauvreté en forte 
hausse, un secteur public (finances, entreprises, banques) en difficulté et 
un cadre macroéconomique à assainir. Cette stratégie intérimaire a permis 
au Togo d’organiser à Bruxelles une table ronde des partenaires dont les 
résultats ont abouti, après une longue période de suspension (1992-2007), 
à la reprise de la coopération avec les principaux partenaires financiers.  
 

Sur la base des leçons apprises de la mise en œuvre du DSRP intérimaire 
essentiellement basé sur la bonne gouvernance, le processus s’est 
poursuivi de façon plus participative et plus renforcée avec le Document 
complet de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP-C) qui sera adopté 
en juin 2009. Ce document a servi alors de cadre fédérateur aux différentes 
actions de développement au cours de la période de 2009 à 2011. La mise 
en œuvre des politiques publiques (notamment du DSRP-I et du DSRP-C) a 
fait l’objet de bilans à travers les rapports d’avancement, le rapport spécial 
au titre de l’initiative PPTE et le rapport global d’évaluation, indiquant des 
avancées notables aux plans politique, économique et social. Les réformes 
économiques menées dans ce cadre ont permis d’atteindre, en novembre 
2010, le point de décision et en décembre de la même année, le point 
d’achèvement de l’initiative PPTE. 
 

En dépit de ces évolutions encourageantes, le gouvernement togolais est 
conscient que les efforts doivent être poursuivis pour renforcer le processus 
démocratique et parachever la réconciliation nationale.  
 

Par ailleurs, l’économie togolaise demeure encore fragile et vulnérable aux 
aléas climatiques et aux chocs exogènes (détérioration des termes de 
l’échange, crise financière internationale, etc.) et l’incidence de la pauvreté 
élevée. L’atteinte des OMD reste une préoccupation et un enjeu majeurs 
qui nécessitent des efforts soutenus. C’est dans ce contexte qu’il faut situer 
la Déclaration de politique générale (DPG) du gouvernement qui a décrété le 
quinquennat 2010-2015 celui du développement en vue de répondre de 
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manière plus satisfaisante aux attentes des Togolais, notamment ceux 
particulièrement touchés par la pauvreté. 
 

La Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi (SCAPE) 
qui sera mise en œuvre au cours de la période 2013-2017, vient comme 
une réponse à ce défi majeur. Elle est dictée par la volonté du 
gouvernement non seulement de renforcer les acquis enregistrés ces 
dernières années dans les domaines politique, économique et social mais 
aussi d’assurer la consolidation des bases d’une croissance accélérée, 
inclusive, génératrice d’emplois. 

	  
	  

1- CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 

1.1- Contexte 

Les nouvelles directives de l’UEMOA relatives au cadre harmonisé de 
gestion des finances publiques, adoptées le 26 juin 2009, consacrent 
l’utilisation d’instruments de la programmation pluriannuelle pour une 
gestion efficace des ressources publiques. 
 

Cette démarche s’inscrit dans un mouvement mondial de gestion plus 
efficiente des États. Les préoccupations des populations relatives à leur 
mieux-être, la mondialisation de l’économie, les crises économiques et 
financières ont été autant de facteurs importants qui ont amené à ce 
processus. Elles ont contribué au développement de l’approche gestion axée 
sur les résultats dans le secteur public. « Réinventer le gouvernement », 
«Faire plus avec moins », « Montrer des résultats souhaités par les 
populations… » sont devenus des slogans populaires pour décrire la 
transition vers la nouvelle gestion du secteur public.  
 

Au Togo,  depuis les indépendances, l’État a joué un rôle important dans la 
gestion du développement en adoptant la planification comme instrument 
de gestion de l’économie nationale. 
 

Toutefois, la conduite des politiques de développement au cours des dix 
dernières années a été marquée par des variations conceptuelles 
importantes. En effet, les années 90 ont été marquées par des troubles 
sociopolitiques  couplés  des programmes d’ajustement structurels (PAS) 
dont l’objectif majeur était de rétablir les équilibres macroéconomiques et 
financiers et d’amener l’État à se désengager des secteurs productifs de 
l’économie. 
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Des progrès ont certes été réalisés avec les PAS, cependant l’introduction 
brutale des réformes qu’ils impliquaient et leurs conséquences directes  
(déficit social, augmentation du chômage…) ont amené les autorités, à 
partir de 1996, à promouvoir un développement centré sur l’homme à 
travers la mise en œuvre de nombreux projets nationaux et régionaux de 
Développement humain durable. 
 

Quinze ans plus tard, le Togo s’est doté d’une Stratégie de Développement à 
Long Terme (SDLT) basée sur les OMD pour être au rendez-vous de 2015, 
puis d’un DSRP et aujourd’hui d’une SCAPE pour la période 2013-2017 et 
de quelques documents de politique ou de stratégie sectorielle ayant 
souvent une dimension temporaire de cinq ou dix ans. 
 

Avec l’adoption d’une telle démarche de réduction de la pauvreté et de 
promotion de l’emploi à travers une croissance accélérée et inclusive, le 
Togo s’inscrit dans une logique de mise en cohérence de ses agrégats 
macroéconomiques avec les diverses interventions sectorielles existantes. 
Le changement consiste à faire de l’appui-programme la nouvelle démarche 
de tous les partenaires en développement. Ainsi, l’approche sectorielle et 
l’approche-programme guideront de plus en plus les actions de 
développement au Togo et rompt avec l’approche projet.  
 

Parallèlement, des instruments comme le budget-programme et le cadre de 
dépenses à moyen terme (CDMT) ont été introduits dans le système 
d’allocation des ressources en vue de faire du budget de l’Etat un véritable 
outil de mise en œuvre de la politique de développement ainsi initiée. 
 

2.1- Justification 

La condition sine qua non de réussite de la mise en œuvre de ce nouveau 
paradigme de développement que constitue l’approche-programme est, 
sans conteste, l’alignement de toutes les politiques sectorielles sur les 
cadres de référence et d’intervention en vigueur. 
 

Il convient, dès lors, de définir une approche homogène d’élaboration des 
politiques sectorielles pouvant servir de guide pour l’ensemble des 
ministères, conformément à la mise en œuvre de l’approche sectorielle et 
du Dispositif Institutionnel de mise en œuvre des Politiques de 
Développement qui recommande la mise en place des Comités sectoriels 
opérationnels pour la mise en œuvre et le suivi de la SCAPE. 
 

A la faveur de la revue documentaire centrée sur les politiques sectorielles 
existantes et du diagnostic qui en a été réalisé, il a été constaté :  
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- qu’il y a autant de démarches méthodologiques, sinon presque, que  
de politiques sectorielles formulées ;   
 

- que le cadre conceptuel n’est pas maîtrisé et que de nombreuses 
confusions persistent dans certaines politiques, notamment en ce qui 
concerne : i) les concepts de fondement et principe directeur, finalité, 
but et objectif, objectif global et opérationnel, objectif spécifique et 
objectif stratégique et ii) entre politique, plan d’action, stratégie ou 
autres types de documents de stratégie de développement.  
 

Ainsi, à travers le diagnostic, on peut classer les politiques élaborées en 
trois (03) catégories : une première catégorie dont la méthode cadre avec le 
présent guide, une deuxième catégorie dont les politiques ont suivi une 
démarche sectorielle (genre, développement à la base…) pour des 
thématiques qui ne sont pas des secteurs et une troisième catégorie dont 
les politiques ont suivi l’approche-programme.  
 
Ce guide obéit à une préoccupation plus forte d’harmonisation des 
démarches et de préparation du passage à l’élaboration de la loi de 
finances sous la forme de budget-programme car la plupart des documents 
de politique sectorielle correspondaient généralement plutôt à des 
documents d’orientation, de portée générale et sur une période 
relativement longue (jusqu’à dix ans souvent). Il ne décrivait pas les actions 
à réaliser pour atteindre les objectifs, ni les  moyens financiers chiffrés 
nécessaires à la réalisation de ces actions (certaines de ces politiques ne 
sont toujours pas immédiatement déclinées en plans d’actions). 
 
Ce guide met l’accent sur l’approche-programme pour être conforme aux 
nouvelles dispositions, quel que soit le niveau d’où elles viennent et doit 
amener à reconsidérer l’ancienne conception du document de politique 
sectorielle, puisque chaque ministère ou secteur doit nécessairement 
disposer d’un document de politique sectorielle, préalable à l’élaboration 
d’un plan d’action, d’un programme d’investissements publics triennal 
(PIP), d’un CDMT et d’un budget-programme. L’élaboration d’un 
programme d’investissements appelle une rationalisation des documents de 
politique sectorielle. Elle doit passer par une unification des documents 
pour aboutir à un seul document de référence pour le secteur. 
Cette perception de l’évolution qu’implique l’approche-programme au 
niveau des documents de politique amène à concevoir le document de 
politique sectorielle de manière plus globale, plus précise et plus 
structurante. Ainsi, la démarche proposée nécessite une planification plus 
poussée des actions et activités requises pour la réalisation des objectifs 
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déterminés pour le secteur. Le document de politique sectorielle devient un 
document cadre d’orientation politique qui analyse la situation existante 
du secteur et donne les perspectives d’évolution de celui-ci, tout en 
précisant les mesures politiques à mettre en œuvre, en référence au 
contexte socio-économique du moment. Cette approche conduit à une 
déclinaison des objectifs du secteur en programmes planifiés  à partir du 
document de politique sectorielle.  
 

Ainsi, les objectifs à partir desquels sont élaborés les programmes doivent 
s’inscrire dans la vision et les missions du ministère ou de l’institution. Le 
document de politique sectorielle permet la réalisation de la partie 
programme du budget-programme. Ce faisant, il ne restera plus que les 
étapes de budgétisation, d’exécution et de suivi-évaluation à conduire pour 
la programmation pluriannuelle glissante. 
 

Il conviendrait de préciser ce qui est entendu par ‘‘secteur’’. S’agit-il de 
secteur ministériel ou de secteur d’activité dans le sens classique, tel qu’on 
parlerait du secteur de l’éducation, de la santé, de l’agriculture, etc. ?  
 

En effet, cette question recoupe des réalités complexes de l’organisation 
administrative, certains secteurs étant gérés par plusieurs ministères ou 
des ministères étant à cheval sur plusieurs secteurs. 
 

Au plan des structures administratives, au Togo, un secteur peut en effet 
correspondre actuellement à un ministère, à plusieurs ministères ou des 
structures différentes relevant de plusieurs ministères. Cependant, l’on ne 
doit pas confondre les secteurs avec les comités sectoriels prévus par le 
DIPD. L’on doit également se situer par rapport aux secteurs 
universellement reconnus et aux domaines ou arrangements 
institutionnels qui, en fait, devraient avoir comme document de 
planification stratégique des stratégies sectorielles à la place de politiques 
sectorielles. 
 

La notion de secteur, de domaine et de ministère se pose ici donc en termes 
de difficultés lorsqu’il s’agit de l’approche sectorielle et de l’approche-
programme. Ces difficultés se traduiront dans la détermination des 
programmes et des budgets-programmes.  
 
Par ailleurs, la mise en œuvre des programmes ou des budgets-
programmes interministériels ne manquera pas de poser des difficultés de 
pilotage et de financement. C’est pour cela que ce guide propose des outils 
méthodologiques qui peuvent s’appliquer quelle que soit la conception du 



	  
14	  

mot ‘‘secteur’’ qui est privilégiée, les difficultés se posant davantage au 
niveau de la délimitation des périmètres à considérer et des autorités 
compétentes que de l’application des concepts développés. Une décision 
gouvernementale sur cette dimension pourra définir la conception devant 
prévaloir. 
	  
	  

2- OBJECTIFS 
 

3.1- 0bjectif global 

Le guide méthodologique de politique sectorielle  a pour objectif général 
d’aider les départements ministériels et tout autre organisme intéressé par 
l’élaboration d’une  stratégie à court et à moyen termes à se doter, dans les 
secteurs/domaines dont ils ont la charge, de l’outil de développement 
qu’est la politique sectorielle. Le processus d’élaboration d’une politique de 
développement d’un domaine doit impliquer les organismes publics et 
privés de même que les OSC-ONG qui œuvrent  dans le secteur/domaine. 
Ce guide, plutôt accessible, didactique et pratique, vise le renforcement des 
capacités de l’ensemble de ces partenaires.  
 

3.2- Objectifs spécifiques 
 

Trois (03) objectifs spécifiques sont assignés au présent guide 
méthodologique : 

1- rappeler aux acteurs concernés la définition, l’objectif et le 
positionnement d’un document de politique sectorielle dans le 
système national de planification ; 

 
2- indiquer aux acteurs concernés le processus méthodologique 

d’élaboration d’un document de politique sectorielle ; 
 

3- mettre en exergue l’articulation de la politique sectorielle avec les 
autres instruments de gestion du développement. 

 
 
 

4- STRUCTURE DU GUIDE 
 
Le présent guide est structuré en deux (02) chapitres.   
 

• Le premier chapitre traite du cadre référentiel des documents de 
politique sectorielle. Il établit l’articulation entre les différents 
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documents de politique par rapport à l’échelle de planification et 
l’horizon temporaire considéré.  

 
• Le deuxième chapitre présente la démarche méthodologique 

d’élaboration de la politique sectorielle. Les différentes étapes de sa 
réalisation, allant de l’étape préparatoire à celle de la validation 
politique, en passant par  la collecte des informations, l’analyse de la 
situation, le diagnostic global et spécifique, la planification et la 
rédaction, y sont détaillées en même temps que les outils nécessaires 
à leur développement. 
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CHAPITRE PREMIER : CADRE DE REFERENCE 
DES POLITIQUES 

	  

	  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1- CADRE GLOBAL DES POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT  
 
Le cadre fédérateur des politiques et stratégies de développement demeure 
le document de politique générale qui est, pour la période 2013-2017, le 
document de Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi 
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(SCAPE). Elle est en cohérence avec les Déclarations de Politique générale 
des deux derniers gouvernements et des directives internationales, 
continentales et régionales, notamment celles de l’UEMOA qui visent à 
harmoniser le cadre de gestion des finances publiques.  
 
Les politiques et stratégies sectorielles doivent mettre en exergue la 
cohérence qui existe, d’un autre côté, entre elles et ce cadre fédérateur.     
 

1.1- Fondement  et principes directeurs d’une 
politique sectorielle 

 
L’articulation des politiques sectorielles avec les stratégies de 
développement constitue leur principal fondement. Elle permet de mettre 
en relief le lien logique et cohérent entre vision prospective, orientations 
stratégiques, cadre fédérateur de développement et politiques sectorielles 
voire locales. Ce cadre de cohérence doit, de ce fait, permettre une mise en 
phase du court terme, du moyen terme et du long terme et s’arrimer, en 
dernier ressort, aux nouveaux outils de planification. 
 
Les principes directeurs qui doivent sous-tendre l’appropriation du 
présent guide pour en faire un outil de renforcement des capacités des 
acteurs des ministères et des organisations/institutions devant s’en servir 
pour doter leur structure de politique sectorielle et qui agiront comme toile 
de fond tout au long de son utilisation ont pour noms : professionnalisme, 
recherche de l’excellence et responsabilité dans une sorte de désir de 
perfectionnement personnel continu par la formation permanente, 
flexibilité et capacité d’adaptation aux évolutions d’un contexte en 
mutation, subsidiarité et valorisation de l’autre afin que le présent guide 
puisse servir, ce pour quoi il est produit, de façon efficace et efficiente. 
 

1.2- Cadres de gestion du développement à  moyen et 
à long termes 

 
Les cadres de gestion du développement à moyen et à  long termes sont le 
document de Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l’Emploi 
(SCAPE) 2013-2017, les politiques et les stratégies sectorielles, les 
programmes sectoriels et le Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT). 
.  

 Document de Stratégie de Croissance Accélérée et de 
Promotion de l’Emploi (SCAPE) 
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La SCAPE se veut  un document d’orientation qui fédère l’ensemble des 
documents de politique existants, notamment les politiques et stratégies  
sectorielles. Elle prend en compte les acquis de la mise en œuvre du DSRP-
C et devrait tirer les leçons de ses insuffisances en même temps qu’elle 
pourra lancer les réflexions  sur la vision nationale 2030.  
 
La SCAPE 2013-2017 doit permettre au Togo de contribuer à la réalisation 
de ses engagements sous-régionaux et internationaux, notamment en ce 
qui concerne le Pacte de convergence de l’UEMOA, les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD), l’Education pour Tous (EPT), etc. 
 
Afin de prendre en compte les spécificités régionales, la SCAPE  devrait se 
décliner en SCAPE régionales qui s’opérationnaliseraient à travers des 
outils tels que les plans régionaux, préfectoraux et communaux de 
développement. 
 

 Politiques sectorielles 
 
Les politiques sectorielles se présentent comme les déclinaisons des 
objectifs globaux de développement des différents cadres de référence en 
objectifs sectoriels de moyen et long termes. Autrement dit, elles 
déterminent la contribution que doit apporter chaque secteur à la 
réalisation des objectifs de développement contenus dans les référentiels 
énumérés un peu plus haut. Elles permettent ainsi de déterminer les 
actions précises et les moyens nécessaires à mettre en œuvre dans le but 
d’atteindre tous les objectifs de développement visés. 
 
Un document de politique sectorielle doit permettre d’avoir une approche 
intégrée dans le secteur concerné afin de garantir une plus grande lisibilité 
des actions et de veiller à leur cohérence avec les autres actions 
sectorielles. Cela permettra d’éviter les doublons au niveau de l’action 
gouvernementale et de renforcer ainsi leur contribution à la réalisation des 
objectifs globaux de développement dans le sens d’une véritable synergie 
d’actions. 
 

 Programmes sectoriels 
 
La politique sectorielle étant plus globale et ayant une échéance 
généralement plus longue, elle s’opérationnalise à travers un plan d’action 
ou programme sectoriel. Par conséquent, les programmes sectoriels tout 
comme les plans d’action sont des instruments de mise en œuvre des 
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politiques sectorielles. Ils rappellent les principes et les grandes 
orientations des politiques sectorielles et définissent les moyens 
nécessaires à leur mise en œuvre. 
 

 Cadre de Dépenses à Moyen Terme (CDMT) 
 
Le CDMT global permet de mettre à la disposition des différents secteurs 
les informations relatives aux ressources financières de l’Etat à moyen 
terme. Il fournit un cadre de cohérence pour la planification des dépenses 
publiques à moyen terme en fonction des priorités nationales et 
sectorielles. C’est un ensemble cohérent d’objectifs, de programmes et 
d’allocations budgétaires par objectif qui définit le cadre à moyen terme (3 
à 5 ans) dans lequel le gouvernement et les ministères peuvent prendre des 
décisions pour la répartition et l’emploi des ressources financières mises à 
disposition. Il est également utilisé comme un outil pour l’élaboration du 
budget-programme ou budget axé sur les résultats et permet de faire 
évoluer le système budgétaire dans une triple direction :   

-‐ la définition d’un cadre pluriannuel de ressources stable, cohérent 
et réaliste pour éviter le plus possible que les impératifs de court 
terme dominent les décisions budgétaires ;  

-‐ l’affichage d’une approche-programme avec des stratégies, des 
objectifs et des performances clairement affichés ;  

-‐ l’amélioration de l’information en suscitant une mesure des coûts et 
des résultats, éclairant ainsi le système de décision et de gestion. 

 
 Budget-programme 

 
Le budget-programme est un instrument qui relie toutes les dépenses à des 
objectifs identifiés et formulés à l’avance et à des indicateurs. En d’autres 
termes, c’est une technique d’allocation budgétaire consistant à regrouper 
les actions d’un ministère par programme en rapportant les crédits alloués 
aux résultats attendus. Il est un instrument de planification stratégique et 
opérationnelle dont les fonctions essentielles sont : i) la planification ; ii) la 
budgétisation et iii) le suivi-évaluation. 
 
En tant qu'outil de planification, le budget-programme est élaboré sur la 
base des objectifs et stratégies définis par le gouvernement et prévoit à 
moyen terme, dans un cadre macroéconomique équilibré, les ressources et 
les coûts des politiques, programmes et projets publics. Aussi, l’existence 
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de politiques sectorielles conditionne-t-elle la pertinence des budgets-
programmes au niveau des différents départements ministériels. 
 
En tant que cadre de programmation budgétaire, le budget-programme 
s’élabore dans le respect des enveloppes sectorielles définies dans le CDMT 
et encadre le processus annuel de préparation du budget en facilitant les 
choix budgétaires à partir de la programmation à moyen terme des 
ressources et des dépenses. Il accroît la prévisibilité des flux de ressources 
et de charges tout en assurant une meilleure efficacité du système 
budgétaire. 
 
Enfin, en tant qu'outil d'évaluation, le budget-programme permet de suivre 
et d'évaluer les résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés et aux 
ressources dégagées pour une mise en œuvre efficace des politiques, 
programmes et projets publics. Il permet, de ce fait, de réorienter les 
stratégies et politiques de développement pour améliorer leur efficience. 
 

1.3- Articulation de la chaine Planification-
Programmation-Budgétisation-Exécution-Suivi-
Evaluation (PPBESE) 

 
Cette partie consacrée à l’articulation des principales stratégies de 
développement met en relief le lien logique et cohérent qui doit exister, 
d’une part, entre une politique sectorielle et le cadre fédérateur de 
développement et, d’autre part, avec les outils de programmation-
budgétisation-exécution-suivi-évaluation afin de réaliser les Plans d’Action 
Prioritaires (PAP) de la SCAPE. 
 
Les produits de la chaîne PPBESE sont :  
 

 au niveau macroéconomique 
 

- pour la Planification : Vision, OMD, Programme de société du chef de 
l’Etat, Déclaration de Politique générale du gouvernement, document de 
la SCAPE ;  

- pour la Programmation : Cadre macroéconomique, PIP ou Programme 
d’investissements publics triennal, Programme d’actions prioritaires ou 
PAP, Cadre Budgétaire à Moyen Terme ou CBMT global ;  

- pour la Budgétisation : Cadre budgétaire annuel, Budget de l’Etat ;   

- pour l’Exécution : Journal des marchés publics ; 
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- pour le Suivi : Revue et rapports sur les lettres de mission et le 
budget ; 

- pour l’Evaluation : Rapports d’avancement de la SCAPE ; 
	  

 au niveau sectoriel 
	  

- pour la Planification : Politique sectorielle, stratégie sectorielle, plan 
d’action ;  

 
- pour la Programmation : Programme d’investissements publics, 

CDMT et budgets-programmes triennaux ou quinquennaux ;  
 
- pour la Budgétisation : CDMT et Budget-programme annuel 

sectoriel, Budget de fonctionnement et Budget d’investissement et 
d’équipement (BIE) ;  

 
- pour l’Exécution : PPM, PCC, PTA ; 
 
- pour le Suivi : Tableau d’indicateurs, Rapports de performance ;  
 
- pour l’Evaluation : Rapports des revues sectorielles. 
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2- CADRE REFERENTIEL D’UNE POLITIQUE 
SECTORIELLE 

 
Le cadre référentiel d’une politique sectorielle repose sur les différents 
documents traitant du cadre de développement dans les domaines social, 
économique, culturel, environnemental,  aussi bien au plan national 
qu’aux plans régional, africain et international. Ces référentiels ont une 
portée générale et les objectifs qui en découlent seront réalisés à travers les 
orientations prises au niveau des différentes politiques sectorielles et 
locales.  
 
Au Togo, le cadre de référence est pour le moment le document de la 
SCAPE qui est le résultat de la déclinaison des OMD, des objectifs de l’EPT, 
du Programme de société du chef de l’Etat, de la Déclaration de politique 
générale du gouvernement qui s’appuient tous sur les traités, conventions 
et autres dispositions de portée régionale, africaine ou internationale que le 
pays a ratifiés ou auxquels il adhère. Ce cadre de référence devra permettre 
de doter le pays d’une vision prospective à l’horizon 2030.  
 
En effet, face aux insuffisances de la gestion de l’économie à moyen et 
court termes en matière de développement humain, il s’est avéré nécessaire 
de repenser la planification en l’orientant vers le long terme, c’est-à-dire 
sur la base d’une vision prospective. Le but principal de cette démarche est 
d’anticiper les obstacles qui pourraient se dresser sur le chemin du 
développement afin de proposer des alternatives pertinentes. Tout en 
sachant qu’une adaptation perpétuelle au changement est importante, le 
gouvernement togolais aspire davantage à une attitude proactive 
apparemment plus prometteuse.  
 
Le système national de planification est articulé au plan temporaire entre le 
long, le moyen et le court termes, au plan spatial entre les niveaux 
national, régional et local. 

 
L’articulation ainsi définie met l’accent aussi bien sur les relations 
fonctionnelles que sur les relations hiérarchiques. 
 
	  

3- OUTILS DE GESTION OPERATIONNELLE  
 
Ce sont : le Plan de Travail Annuel (PTA), le Plan de Passation de Marché 
(PPM) et le Plan de Consommation de Crédit (PCC) ou Plan d’engagement.  
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 Le Plan de travail annuel (PTA) est la déclinaison du plan 
opérationnel annuel qui contient des programmes et projets en 
activités à réaliser au cours de l’année budgétaire. Le PTA va même 
souvent aux tâches et aux mesures, aux missions contenues dans la 
lettre de mission d’un ministère ou d’un secteur. Le PTA, souvent 
associé au budget annuel, est appelé Plan de travail de Budget Annuel 
(PTBA). Le PTBA est un outil qui permet de planifier le programme ou 
le projet et de le rendre plus simple pour le suivi de sa mise en œuvre.  

  
 Le Plan de Passation de Marché (PPM) permet d’avoir une vision 

globale de l’ensemble des marchés à passer par le ministère ou 
l’ensemble du secteur au cours d’une année afin de mieux les gérer. 

 
 Le Plan de Consommation de Crédit (PCC) ou Plan d’engagement 

donne les engagements financiers à effectuer et le plan des 
décaissements par projet et sur une période de l’année, de préférence 
le mois. Ainsi, la consolidation des différents engagements et 
décaissements par projet fait voir tout au long de l’année budgétaire, 
pour tout le programme et au regard du PTA, le niveau de 
consommation prévisionnel mensuel des crédits alloués.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE DEUX : DEMARCHE METHODOLOGIQUE 
D’ELABORATION DE POLITIQUE 



	  
24	  

SECTORIELLE 

	  
	  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
L’élaboration d’une politique sectorielle est un processus politique qui sert 
à définir ce que chaque secteur ambitionne réaliser pour l’atteinte des 
objectifs nationaux de développement. Jusqu’à maintenant, le processus 
d’élaboration d’une politique sectorielle au Togo est mis en œuvre selon 
deux démarches, l’une faisant appel aux compétences de consultants et 
l’autre à celles d’une équipe restreinte de rédaction composée de 
personnes-ressources du ministère concerné, avec la facilitation du 
ministère chargé de la Planification,  du Développement et de 
l’Aménagement du Territoire qui apporte son expertise en matière de 
planification stratégique. 
 

L’objectif de ce guide est de permettre aux ministères sectoriels de pouvoir 
élaborer leur document de politique sur la base de leurs ressources 
humaines internes en faisant le moins appel à des consultants, compte 
tenu du fait que les politiques sectorielles sont des ‘‘denrées périssables’’ 
dont la durée de vie ne peut excéder celle des objectifs nationaux de 
développement (Voir ci-dessus), même si elles sont généralement élaborées 
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pour durer une dizaine d’années. Elles ont donc besoin d’être constamment 
adaptées, recadrées, actualisées pour rester arrimées à la politique 
nationale. C’est pourquoi ce guide va privilégier les étapes nécessaires à 
l’élaboration de la politique par une équipe interne de l’administration. 
 
 

1-  APPROCHES ET OUTILS METHODOLOGIQUES 
 

1.1- Approches méthodologiques 
 

Deux (02) approches sont généralement utilisées pour la formulation des 
politiques sectorielles : l’approche systémique et l’approche participative.  
 

 Approche systémique 
 

Un système étant "un ensemble d'éléments en interaction dynamique, 
organisé en fonction d'un but1", l’approche systémique privilégie la globalité 
et l’interaction. Elle aborde et traite les éléments du système dans leur 
globalité organisationnelle et dans leur interdépendante relationnelle en 
même temps qu’elle les analyse de façon particulière et spécifique mais 
dualiste et complémentaire plutôt qu’en les limitant à des relations de 
cause à effet. L’approche systémique permet ainsi de faire une analyse à la 
fois transversale et causale qui prend en compte plusieurs autres 
ministères qui, d’une façon ou d’une autre, œuvrent dans le secteur pris 
globalement. Les ministères chargés des sports, de la santé, des droits 
humains et de la formation civique, de la jeunesse, de l’action sociale, de 
l’économie et des finances, de la fonction publique, etc. interviennent tous 
dans le secteur des enseignements primaire, secondaire et de 
l’alphabétisation ou en gèrent un ou plusieurs aspects : le sport scolaire 
relève de la gestion du ministère chargé des sports et des loisirs alors que 
les services de la médecine scolaire et autres organisation de médecins et 
ceux du ministère de l’action sociale interviennent de diverses manières 
dans les écoles, collèges et lycées soit pour des soins médicaux soit pour la 
prise en charge des élèves nécessiteux. Ailleurs, ce sont les centres de 
loisirs dont l’ouverture relève des compétences du ministère chargé de 
l’administration territoriale qui illustrent parfaitement cette globalité et 
cette interdépendance entre plusieurs ministères, entre plusieurs secteurs.  
 

Une telle approche, généralement qualifiée d’holistique, est destinée à 
identifier les forces et les faiblesses, les succès et les échecs qui sont 
internes au ministère/secteur mais aussi les opportunités et les 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  Rosnay	  (Joël),	  1975.	  Le	  Macroscope,	  Editions	  Seuil,	  Paris.	  
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potentialités, les menaces et les obstacles qui lui sont externes.  
 

L’approche systémique utilise comme outils l’analyse SWOT (en anglais)  ou 
FFOM (Forces - Faiblesses - Opportunités - Menaces), l’analyse SEPO 
(Succès - Echecs - Potentialités - Obstacles) et l’analyse causale. 
 

 Approche participative intégrée 

Elle se base sur des enquêtes primaires auprès de groupes institutionnels 
ciblés ou d’individus et donne lieu à une analyse causale en vue de 
rechercher les causes immédiates, sous-jacentes et fondamentales des 
problèmes qui seront soulevés et identifiés comme tels et à une analyse 
linéaire des conséquences des problèmes qui entravent le développement 
du secteur.  
 
Elle permet d’impliquer différents groupes d’acteurs et de bénéficiaires 
dans la mise en place de la politique par leur participation aux différentes 
actions conçues par et pour eux, depuis la formulation de la vision qui 
doit être commune et partagée jusqu’au choix des valeurs, des enjeux et 
des stratégies.  
 

Comme méthode active de recherche et de participation, l’approche 
participative a pour outil le diagnostic participatif.  
 
 

1.2- Outils méthodologiques 
 
Ce sont :  

- le questionnaire d’enquête, le guide d’entretien et la grille de collecte 
d’informations et de données de base ;  

- l’analyse SWOT, l’analyse SEPO, l’analyse causale, le cadre logique, 
l’arbre à problèmes, l’arbre des objectifs (ou d’objectifs) ;  

- les tableaux de planification et les tableaux de programmation.  
 
Le questionnaire d’enquête est un questionnaire écrit adressé 
individuellement à un certain nombre d’acteurs ou partenaires qui 
constituent l’échantillon à enquêter et choisis suivant les méthodes 
connues d’échantillonnage. Ils disposent d’un temps pour les remplir et les 
retourner au responsable de l’enquête.  
 
Le guide d’entretien, comme son nom l’indique, est destiné à l’enquêteur 
comme document-guide pour conduire les entretiens individuels ou 
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collectifs (sous forme d’entretiens de groupe ou focus groups) de collecte 
d’informations.  
 
La grille de collecte d’informations sert à synthétiser les informations et 
données recueillies en vue de leur traitement, de leur analyse et de leur 
exploitation.  
 
L’analyse SWOT permet de faire l’analyse des capacités du secteur ou de la 
structure analysé(e). 

 
L’analyse SEPO est un autre outil du même genre qui permet, quant à elle,  
de faire l’analyse de résultats du secteur ou de la structure.  
 
Les analyses SWOT et SEPO, qu’elles soient croisées ou non, permettent de 
poser le diagnostic du secteur ou de la structure analysé(e) sur plusieurs 
plans : juridique et institutionnel, organisationnel et de fonctionnement, 
des ressources humaines et de leur répartition et/ou utilisation, des 
ressources matérielles et de leur état, de leur existence et/ou suffisance, de 
leur disponibilité et/ou accessibilité, de leur gestion, de leur 
renouvellement, des ressources financières, de leur gestion et de leur 
transformation en résultats, etc.  
 
 
 
 
Les forces et les faiblesses, les succès et les échecs sont internes à la 
structure, au secteur ou au système alors que les opportunités et les 
potentialités, les menaces, les obstacles et les contraintes sont des 
facteurs ou conditions extérieur(e)s favorables (opportunités et 
potentialités) ou défavorables (menaces et obstacles). 
 
L'arbre à problèmes vise à identifier un problème considéré comme pivot 
central, ses causes et ses conséquences. Il est toujours couplé avec 
l’analyse causale qui permet d’identifier et de sérier les causes des 
problèmes identifiés en causes immédiates (ou apparentes), causes sous-
jacentes et causes fondamentales (structurelles ou profondes). L’analyse 
causale permet donc d’identifier et de s’attaquer à la cause fondamentale et 
ce n’est qu’en s’attaquant à elle qu’on peut supprimer le problème. 

 
Encadré n° 1 : Deux représentations graphiques de l’arbre à problèmes 

et de l’analyse causale 
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Représentation graphique de l’arbre 
à problèmes	  

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

 

Représentation graphique de l’analyse causale 

 

 
L'arbre des objectifs (ou arbre d’objectifs) permet de s'attaquer au 
problème identifié comme fondamental (central, focal), de mieux clarifier les 
objectifs en vue de mieux cibler les actions requises pour les atteindre.  
 
Il aide donc à mieux appréhender l'objectif principal, établir une hiérarchie 
des objectifs, mettre en évidence les relations entre les objectifs, etc.  
 
 
 
 
 

Encadré n° 2 : Représentation graphique de l’arbre d’objectifs 
Arbre des objectifs (forme classique simple) 

 

UE/Commission	  européenne,	  http://ec.europa.eu/europeaid/evaluation/methodology/tools/too_obj_def_fr.htm	  
Dernière	  mise	  à	  jour	  :	  16/08/2005	  

N.B.- Cette représentation en arborescence est soumise à un certain 
nombre de règles ou principes de construction.  

Problème	  	  

Cons.	  
1	  

Cons.	  
3	  

	  
Cause 

immédiate 2 

	  

Cause 
immédiate  1 

Problème	  	  
Cause sous-

jacente 4	  

	  

Cause sous-
jacente 3	  

	  

Cause sous-
jacente 2	  

	  

Cause sous-
jacente 1 

	  

Cause	  3	  Cause	  1	  	   Cause 
fondamentale  2 

	  

Cause 
fondamentale 1 

	  

Cons.	  
2	  

	  

Cause	  2	  
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- Le niveau d'un objectif exprime sa place dans le système des causes 
et effets. La représentation graphique traduit le niveau en rang. 

 

L’arbre ou diagramme d’objectifs ci-dessous est un système d'objectifs 
sensiblement plus complexe :  

• l'un des objectifs de rang intermédiaire (2) se rattache directement à 
l'objectif global et non à un objectif intermédiaire (1) ;  

• une interrelation est établie entre deux objectifs de rang intermédiaire 
(3) ;  

• l'un de ces mêmes objectifs se rattache à deux objectifs de rang 
supérieur (intermédiaire 2) ;  

• le rang des objectifs intermédiaires (2) paraît incomplet.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Encadré n° 3 : Représentation graphique d’un arbre d’objectifs complexe  
ou diagramme des objectifs 
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Diagramme des objectifs (forme complexe) 

 

UE/Commission	  européenne,	  http://ec.europa.eu/europeaid/evaluation/methodology/tools/too_obj_def_fr.htm	  
Dernière	  mise	  à	  jour	  :	  16/08/2005	  

 
Le cadre logique, encore appelé matrice du cadre logique, se présente 
sous forme de tableau (matrice) qui rassemble toutes les informations 
indispensables à l’opérationnalisation d’une intervention selon deux 
logiques d’intervention :  

- une logique verticale (Objectif global, objectifs spécifiques, 
résultats, activités) ;  

 
- une logique horizontale (programme, projet, indicateur(s) 

objectivement vérifiable(s), source(s) de vérification, moyen(s) de 
vérification, hypothèse(s) critique(s) ou mesures préalables). 

Les hypothèses critiques sont les facteurs externes sur lesquels reposent la 
réussite de la mise en œuvre et qui risquent de la compromettre et de 
compromettre les résultats attendus si elles ne se réalisent pas, tels que le 
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non-financement de l’action, une grève des fonctionnaires, les mauvaises 
conditions climatiques, la non-réalisation d’infrastructures prévues au 
budget de l’Etat, par exemple.    
 
On distingue :  
 

- le cadre logique global  
 

Axe 
stratégique 

Objectif 
général 

Objectifs 
spécifiques 

Résultats 
attendus 

Actions 
prioritaires 

Indicateurs 
SMART 

Hypothèses 
critiques 

       

     

 
- le cadre logique stratégique/programme 

Axe 
stratégique Programme Projets Durée Coût Structure 

responsable 
Hypothèses 

critiques 

       

     

	  

Le tableau de planification stratégique, le tableau de programmation 
pluriannuelle et le tableau de programmation opérationnelle ci-dessous 
constituent, avec la matrice du cadre logique, la base de la gestion axée sur 
les résultats (GAR) ; ils permettent de présenter l'essentiel du plan 
stratégique de façon à ce qu’il puisse être appréhendé d’un seul coup 
d'œil dans ses différentes déclinaisons pluriannuelle, triennale et 
opérationnelle en même temps qu’ils fonctionnent comme des tableaux de 
bord, le plan stratégique devant être considéré comme la carte routière de 
la mise en œuvre de la politique sectorielle telle qu’elle est définie pour une 
période donnée.  
 

Un exemple de tableau de planification stratégique 

Axe stratégique : __________________________________ 
ORIENTATIONS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIF 
GENERAL 

OBJECTIF 
SPECIFIQUE 

RESULTAT 
STRATEGIQUE 

ACTIONS 
STRATEGIQUES 

   
  

   

Un exemple de tableau de programmation pluriannuelle 

ANNEES AXE 
STRATE-

PRO-
GRAMME 

PROJET COUT 
N – 1  N N+1 N+2 N + 3 
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GIQUE    
         

	   	   	   	   	   	   	  

	  
Un exemple de tableau de programmation opérationnelle (Année N) 

Axe stratégique 
Orientation 
stratégique 

Programme Projets Actions 
Coût 
FCFA 

Structure 
responsable 

	   	   	   	   	  	   	  

	   	   	   	   	  

 
 

2- ETAPES DE LA FORMULATION D’UNE POLITIQUE 
SECTORIELLE  

 

L’élaboration du document de politique sectorielle comporte en tout neuf 
(09) étapes dont cinq (05) exclusivement pour la politique sectorielle. 
Ce sont : l’étape préparatoire, l’étape de collecte des informations et des 
données de base, l’étape d’analyse des informations et données recueillies, 
l’étape de diagnostic et l’étape de planification stratégique. L’étape 
d’élaboration du plan d’action comprend : l’élaboration du cadre logique, 
l’élaboration du programme pluriannuel des actions prioritaires ou 
programmation à moyen terme et l’élaboration du programme opérationnel 
ou programmation à court-terme. Suivent enfin les trois dernières étapes 
qui vont traiter à la fois de la politique sectorielle et du plan d’action. Il 
s’agit de l’étape de rédaction, de l’étape de restitution et de l’étape de 
validation.  
 

2.1- Etapes de formulation de politique sectorielle  
 

2.1.1- Etape préparatoire 
 

1- Une fois que la volonté d’élaborer un document de politique 
sectorielle est affirmée au sein du département, il doit être mis en 
place un cadre institutionnel et une équipe de pilotage par un texte 
juridique qui doit être accompagné d’une note de service requérant la 
collaboration de tous les services du ministère pour leur participation 
au processus. 

 
Le Comité de pilotage doit être constitué et mis en place par une 
décision du ministre concerné. Il est composé ainsi qu’il suit :  
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• Président : le Secrétaire Général du ministère concerné ;  

• Vice Président : l’Inspecteur Général ou un autre cadre du ministère 
coopté pour ses compétences ou le point focal du ministère 
partenaire s’il n’y a que deux ministères sur le secteur.  

• Rapporteur : le Directeur chargé des Etudes et de la Planification ;  

• Membres : 

-  des Directeurs centraux et régionaux du ministère ; 

-  deux (02) représentants du ministère chargé de la planification ;  

-  un (01) représentant du ministère chargé des finances ; 

-  un (01) point focal de chaque ministère partenaire (s’ils sont plus 
de deux sur le secteur; 

-  des représentants des organismes rattachés ou sous tutelle ; 

-  des représentants des privés intervenant dans le secteur ; 

-  des représentants des partenaires en développement intervenant 
dans le secteur ; 

- des représentants de la société civile intervenants dans le secteur 
(organisations socioprofessionnelles, ONG, organisations 
confessionnelles…). 

Cette équipe de pilotage (qui pourrait prendre la dénomination de 
comité technique de suivi ou de pilotage) constitue le point focal entre 
le commanditaire et les personnes-ressources chargées de la 
rédaction du document et de la restitution des résultats auxquels 
elles seront parvenues. Elle doit comprendre un membre du cabinet 
du ministre pour rendre compte en permanence à la plus haute 
autorité politique responsable du département des avancées du 
processus et s’enquérir des nouvelles orientations ou décisions 
susceptibles d’être formulées au cours du processus. Quant aux 
attributions, composition et mode de fonctionnement du Comité 
technique de suivi ou Comité de pilotage, ils sont fixés par le texte 
juridique qui le crée.   
 

Le Comité de pilotage a généralement pour attributions :  

-‐ l’élaboration des termes de référence incluant une feuille de route, 
une méthodologie, un planning et un budget ; 

-‐ l’élaboration du plan de communication ; 

-‐ l’identification des personnes-ressources internes ou du consultant 
(ou équipe de consultants) ;  

-‐ l’élaboration des termes de référence et la contribution du Comité 
de pilotage à la préparation du dossier d’appel d’offres (termes de 
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référence, proposition-type de soumission, etc.) et de passation du 
marché à soumettre à la Commission de Passation des Marchés 
publics ; 

-‐ la création des sous-commissions chargées des études de 
diagnostic, de planification, de communication et de rédaction ; 

-‐ le suivi technique du déroulement des études ; 

-‐ l’analyse des documents et la production des rapports d’étapes ; 

-‐ l’organisation des sessions de validation technique des rapports 
d’étape. 

 
2- Une fois mis en place, le Comité de pilotage commence son travail par 

la phase d’informations primaires qui doit lui permettre de se 
documenter sur tous les aspects du domaine pour lequel la politique 
va être élaborée et son évolution (évolution des concepts, des 
pratiques, des normes, recensement et collecte des instruments 
régionaux et internationaux traitant de la question, initiatives 
antérieurs de redynamisation/développement, résultats obtenus et 
autres dispositions passées ou en cours), recueillir des informations 
rapides et primaires auprès des techniciens, des 
acteurs/bénéficiaires et de l’homme de la rue, au sein de la 
population, toutes opinions confondues, en vue d’avoir une idée des 
opinions des uns et des autres sur le sujet, ce qu’ils pensent du 
secteur pour lequel une politique va être élaborée, ce qu’ils 
voudraient que cette politique prenne en compte pour la promotion et 
le développement du secteur, etc. 
 

3- Une autre des toutes premières choses à faire pour un Comité de 
pilotage est de se doter d’une feuille de route qui doit comporter 
toutes les activités à mener. Le but de la feuille de route est de fournir 
un aperçu général des activités et servir de guide à chacun des 
acteurs. Etant prévue pour l’exécution et le suivi des activités qui y 
sont inscrites, elle doit comporter également non seulement un 
échéancier mais aussi les moyens de réalisation des différentes 
activités qui y sont inscrites et les points de contrôle.  
 
 

4- La concertation est un autre élément important de la phase 
préparatoire. Elle permet d’impliquer non seulement les services du 
ministère mais tous les décideurs politiques et acteurs de premier 
rang des autres ministères intervenant ou pouvant intervenir dans le 
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secteur. Ainsi, par exemple, une politique des loisirs ne peut être 
élaborée sans l’implication des services/acteurs des ministères 
chargés des arts et de la culture, du développement à la base, du 
tourisme, de l’administration territoriale, etc. 

 
Cette concertation a pour objectifs, entre autres, de discuter des 
constats faits sur la mise en œuvre des politiques passées 
(concertation institutionnelle), recueillir l’avis des différents services 
techniques des différents ministères, des autres partenaires 
techniques et experts sur la question (concertation technique), 
associer les acteurs du domaine concerné et les destinataires ou 
bénéficiaires à la réflexion pour faciliter l’appropriation de 
l’initiative par les acteurs non institutionnels et les associations 
représentantes de différentes couches sociales, en vue de dissiper les 
divergences éventuelles et rehausser la mobilisation sociale.  
 

5- Après que le Comité de pilotage aura décidé, après concertation et 
inventaire des compétences internes du ministère, de faire confier la 
conduite du processus d’élaboration de la politique du secteur à une 
personne-ressource interne, un consultant ou une équipe de 
consultants, il fait proposer les termes de référence de la commande 
par la direction chargée des Etudes et/ou de la Planification du 
ministère pour être discutés (au niveau du Comité de pilotage) et 
approuvés par l’autorité de tutelle. 

 
Il est essentiel aussi, dans la phase préparatoire, de préciser les 
rôles des acteurs dans un processus aussi complexe qui requiert la 
mobilisation de différentes administrations, ministères, organismes, 
bailleurs et consultants.  

 
Les termes de référence permettent de lancer les appels d’offre pour 
un consultant ou de transmettre les demandes d’appui technique au 
ministère chargé de la Planification et du Développement pour la 
réalisation de certaines phases du processus telles que la formation à 
l’utilisation des différents outils méthodologiques. 

 
Ces termes de référence sont aussi nécessaires pour fixer les 
objectifs, les attributions et préciser le calendrier de la mission. 

 
Encadré n° 4 : Les acteurs du processus  

 

Les acteurs de première ligne et leurs rôles 
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-‐ Le ministre en charge du département concerné : il impulse et supervise en tant 
que premier responsable du département.  

-‐ Le Comité technique de pilotage : il est chargé d’orienter et de valider les 
différentes phases du processus d’élaboration du document de politique lorsque le 
Ministère recourt à une expertise externe. Dans le cas où le ministère décide de faire 
appel aux compétences internes, le comité s’organise pour conduire le processus, en 
collaboration avec le service des Etudes et de la Planification du département.   

-‐ Le ministère de la planification et du développement à travers la Direction des 
études et/ou de la planification : cette direction est en amont et en aval du processus 
d’élaboration de la politique sectorielle. Elle joue un rôle central depuis l’élaboration 
des termes de référence jusqu’à l’adoption de la politique. Elle doit prendre 
activement part à la mise en œuvre de la politique de même qu’au suivi et à 
l’évaluation.  

-‐ Les partenaires techniques et financiers : ils peuvent apporter un appui technique, 
matériel et/ou financier au cours du processus et dans la mise en œuvre de la 
politique. 

-‐ Le (ou les) consultant(s), la (ou les) personne(s)-ressource(s) interne(s) : il peut 
s’agir d’un consultant national ou international, d’un groupe de consultants suivant 
l’importance et la complexité de la tâche, d’un consultant appuyé par une personne-
ressource interne, une ou des personnes-ressources internes. Il(s) apporte(nt) son/leur 
expertise conformément aux termes de référence et au cahier des charges. Cependant, 
il faut nécessairement l’implication de la Direction de la Planification du 
Développement, du service  de suivi des politiques de réformes et des programmes 
financiers et du Secrétariat technique des DSRP.  

-‐ Une personne-ressource interne, experte dans le domaine, ayant un certain nombre 
d’années d’expérience pour apporter les informations en termes de valeur ajoutée à 
l’équipe du/des consultant(s) à laquelle il sera intégrée pour jouer efficacement le rôle 
d’interface entre le consultant (ou l’équipe de consultants) et le Comité de pilotage. 
(seulement dans le cas où le comité de pilotage a décidé de confier l’élaboration de la 
politique à un consultant (ou équipe de consultants). 

Source : Données de l’Etude 
 

6- L’autre point devant meubler la phase préparatoire est la 
mobilisation des ressources. L’élaboration d’une politique sectorielle 
en tant que processus doit être planifiée et budgétisée. L’initiative doit 
être accompagnée de la mobilisation effective des ressources 
nécessaires à la conduite de l’activité. Ces ressources peuvent 
provenir du budget de l’Etat ou d’autres sources de financement en 
fonction des opportunités qui pourraient s’offrir. Dans tous les cas, 
les moyens doivent être dégagés et garantis tout au long du 
processus. 
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7- La dernière phase de l’étape préparatoire est le lancement du 
processus à travers un atelier de lancement et de cadrage 
méthodologique de l’élaboration de la politique sectorielle, avec 
plusieurs communications (de cadrage) :  

-‐ celle d’un cadre du ministère relevant de l’administration centrale 
ou d’une personne-ressource pour présenter la vision du 
ministère (s’il y en a une) et les grandes orientations de la 
politique telles qu’elles ont été dégagées au cours des différentes 
concertations ;   

-‐ celle du (ou de l’un des) consultant(s) pour présenter le cadre 
méthodologique du processus (rappel des termes de référence, 
étapes méthodologiques, chronogramme des activités, etc.). 

-‐ celle de la personne-ressource de la Direction de la Planification 
du Développement pour présenter les différents outils cités dans 
le présent guide et informer/former les participants à leur 
utilisation ;  

 

En familiarisant les participants de l’atelier de lancement et de cadrage 
méthodologique avec les outils méthodologiques, on a toutes les chances 
qu’ils se sentent plus impliqués et intéressés, ce qui pourrait augmenter 
leur capacité de contribution aux ateliers à venir, surtout ceux de la phase 
d’analyse causale et de la planification, deux phases fondamentales et 
complémentaires (surtout si le travail est confié à une personne-ressource 
interne).  

  

Cet atelier doit permettre de regrouper l’ensemble des responsables du 
secteur et mobiliser les différents services impliqués parce qu’il doit donner 
l’occasion de préciser ces différents acteurs ce qui est attendu d’eux en 
termes de données à recenser, de travaux à mener ou d’informations 
diverses et multiples à fournir sur leur(s) domaine(s) d’activité(s), leurs 
services, leurs relations internes et externes, etc. Il permettra aussi de 
montrer l’importance et les enjeux du processus d’élaboration d’une 
politique sectorielle à tous les acteurs du secteur en même temps qu’ils ont 
l’occasion, chacun en ce qui le concerne, de formuler leurs attentes et les 
ambitions qu’ils pourraient nourrir pour leur domaine d’activité. 

2.1.1- Etape de collecte d’informations  
 

La collecte des informations à la fois quantitatives et qualitatives est faite 
sous forme de revue documentaire, d’enquêtes, d’entretiens et 
concerne tous les aspects du domaine devant être pris en considération et 
analysés, notamment : les cadres juridique, institutionnel et 



	  
38	  

organisationnel, les facteurs de blocage (facteurs et contraintes endogènes 
et exogènes qui bloquent le développement du secteur), le financement du 
secteur, etc.  
 

Elle comprend deux (02) phases :   

-‐ la collecte des données de terrain : elle doit être précédée de 
l’élaboration des outils de collecte (questionnaires d’enquête, guide 
d’entretien) et de la formation des enquêteurs à l’utilisation des 
outils élaborés.  

 

Les outils généralement utilisés sont les questionnaires écrits et les 
guides d’entretien individuel et/ou collectif (en focus-group) élaborés 
en fonction des différents échantillons de public-cible.  

 

-‐ La synthèse des données recueillies, épurées et traitées en vue de 
leur analyse. 

 

L’outil utilisé est la grille de synthèse et de traitement des informations et 
données de base.   

 
2.1.3- Etape d’analyse 

 

Elle consiste à :  

-‐  faire l’état des lieux pour dresser le profil du secteur au regard de 
ses performances ;  

-‐ mesurer les écarts entre les objectifs préalablement fixés et les 
réalisations sous forme d’évaluation des activités entreprises dans le 
secteur pour faire constater l’écart entre les missions et objectifs 
assignés au secteur et les réalisations des politiques passées aux fins 
de dégager clairement ce qui n’a pas pu être réalisé (ou qui reste à 
réaliser) pour satisfaire à l’évolution sociale, économique, politique, 
culturelle et de l’environnement physique du pays et de ses 
populations ;  

-‐ analyser des différentes causes identifiées et leur sériation en 
causes fondamentales, superficielles et sous-jacentes, les 
conséquences majeures des problèmes sectoriels analysés en 
termes de manifestations ou d’impacts.  

La présentation de la situation du secteur nécessite une analyse  
approfondie des données de base qui va au-delà de la première analyse qui 
est faite en grand groupe, au cours de l’atelier de cadrage méthodologique, 
d’échange et de collecte d’informations, d’analyse (superficielle) de la 
situation nationale du secteur ou de l’atelier d’analyse et de diagnostic, 
selon le cas.  
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Il faut rappeler ici que l’analyse de la situation du secteur doit traiter :  

-‐ des contextes géographique, politique, socioculturel et économique ;  

-‐ des cadres juridique, réglementaire institutionnel, et organisationnel ;  

-‐ des opportunités et des risques liés au développement du secteur ;  

-‐ des stratégies antérieures, de l’avancée des projets et de leurs impacts ;  

-‐ du financement public du secteur : son évolution et sa répartition. 
 

L’évaluation de l’ensemble des activités du secteur permet ainsi de 
procéder à une remise en cause de la pertinence de l’action 
gouvernementale dans le secteur et de toutes les activités qui y sont 
initiées/menées afin d’identifier celles qui mériteraient d’être poursuivies et 
celles qu’il faudrait abandonner.  
 

Les outils à utiliser sont prioritairement les indicateurs, les tableaux de 
bord et la grille d’analyse causale (cadre des problèmes) et l’arbre à 
problèmes. 

 
2.1.4- Etape de diagnostic  

L’étape de diagnostic comprend :  

-‐  la phase de diagnostic global : à partir des enjeux mondiaux et des 
défis majeurs nationaux, celle-ci fait ressortir les grandes 
problématiques du secteur sur le plan national et met en exergue 
leur transversalité et leur complémentarité. 

-‐  la phase de diagnostic spécifique : elle consiste à identifier tous les 
problèmes tels qu’ils se manifestent dans chacun des domaines ciblés, 
comme par exemple : l’état de la politique générale du secteur, les 
cadres juridique et institutionnel, les cadres organisationnel et de 
fonctionnement, les ressources matérielles, humaines et financières, 
l’environnement du secteur et le cadre partenarial, entre autres. C’est 
donc la phase d’identification des problèmes, chacun avec ses 
différentes causes et conséquences. 

 
L’étape de diagnostic qui est celle de l’énoncé des maux dont le secteur 
souffre doit permettre d’identifier, à l’aide des indicateurs collectés, des 
tableaux de bord, des profils des différentes structures, du cadre des 
problèmes et de l’arbre à problèmes, les problèmes dont les indicateurs 
sont les plus faibles, créer le consensus sur les priorités à prendre en 
compte, définir les objectifs sectoriels prioritaires, construire une vision 
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claire et partagée de l’avenir du secteur, formuler les actions stratégiques à 
mener pour réaliser cette vision et les missions qui devront être désormais 
celles du ou des ministère(s) chargés du secteur et de ses/leurs services 
opérationnels.  
 
Ce faisant, l’étape de diagnostic doit faire ressortir les forces et  faiblesses, 
les atouts et contraintes, les succès et échecs du secteur de même que 
les menaces et obstacles (ils sont exogènes au ministère/secteur) et les 
opportunités et potentialités (également exogènes au ministère/secteur 
et pouvant provenir d’autres secteurs, d’autres ministères ou toute autre 
organisation/institution œuvrant dans le domaine, qu’il s’agisse de 
partenaires institutionnels, de la société civile ou d’acteurs privés). 
 
A cet égard, l’étape de diagnostic est cruciale dans le processus 
d’élaboration de la politique sectorielle dans la mesure où elle doit produire 
une photographie complète et fidèle des problèmes du secteur (ou du 
ministère) et laisser entrevoir non seulement ses faiblesses, ses échecs, ses 
menaces et autres obstacles qui entravent son développement mais aussi 
ses forces/atouts, succès, sur lesquels il faudra s’appuyer pour résoudre 
les faiblesses, surmonter les échecs et contourner les menaces et les 
obstacles en mettant en œuvre plusieurs stratégies efficientes de 
développement et des actions de résolution des problèmes résultant de 
plus d’une combinaison possible des forces, des opportunités et des 
potentialités. 
 
Les outils utilisés sont essentiellement le SWOT et/ou le SEPO en plus des 
indicateurs, profils et tableaux de bord. 

 

 
 
 
 
 
2.1.5- Etape de planification  

 

La première phase de l’étape de planification permet de transformer et 
formuler positivement :  

-‐  les enjeux et les défis en axes stratégiques et en orientations 
stratégiques ;  
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-‐ les problématiques en objectifs globaux et les problèmes 
spécifiques  identifiés en objectifs spécifiques ;  

 

-‐ les causes profondes en actions stratégiques ;  
 

-‐  et les conséquences majeures ou manifestations directes en 
résultats stratégiques. 

 

La deuxième phase de l’étape de planification sera consacrée à la sélection 
des actions stratégiques prioritaires.  
 

Cette deuxième partie du chapitre II du document intitulée Démarche 
méthodologique d’élaboration d’une politique sectorielle (la première partie a 
été consacrée aux approches et outils méthodologiques) est exclusivement 
relative à la politique sectorielle. Elle s’achève ainsi avec la définition des 
axes et orientations stratégiques, des objectifs et actions stratégiques qui 
devront servir à définir les programmes devant meubler le plan d’action. 
Toute politique sectorielle ainsi formulée s’inscrit donc dans l’approche-
programme qui est l’approche désormais prescrite. Les éléments 
constitutifs d’un document de politique sectorielle formulée selon 
l’approche-programme seront définis plus loin (Voir Eléments clés de 
politique sectorielle, p. 46).  
 
 

2.2- Cadre méthodologique d’élaboration du plan 
d’action 

 
Le  plan d’action ou plan de mise en œuvre de la politique du secteur  est 
la déclinaison de la politique sectorielle en actions à partir d’une 
planification croisée à l’aide du cadre logique qui est axé sur  deux logiques 
: une logique verticale qui commence par les objectifs pour aller aux 
résultats puis aux actions à entreprendre et une logique horizontale qui  
commence par les indicateurs pour passer à la source, à la méthode ou au 
moyen de vérification et enfin à l’hypothèse critique ou mesure préalable. 
 
A travers le plan d’action, les stratégies sont déclinées en actions et 
ensuite budgétisées. On y retrouve également l’échéancier de réalisation 
de ces actions et les niveaux de responsabilités des différents acteurs 
par rapport à la mise en œuvre et au suivi-évaluation des actions retenues. 
 
A cette étape  il s’agira de compléter les informations avec l’identification 
des besoins et des coûts en termes d’objectifs transformés en programmes 
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et projets assortis d’un cadre logique, des actions prioritaires à mener sur 
une durée de cinq (05) ans, en articulation avec Déclaration de politique 
générale du gouvernement et le document de la SCAPE. 
  

2.2.1- Elaboration du cadre logique des actions 
prioritaires du secteur 

 
L’élaboration du cadre logique  des actions prioritaires du secteur sur une 
période de 05 ans doit être conforme à l’horizon temporaire du Document 
de Politique Nationale, notamment la SCAPE pour la période allant de 2013 
à 2017.  
 
Les programmes d’actions et les programmes et projets doivent pouvoir 
conduire à l’élaboration du programme triennal d’investissement public, du 
CDMT et du budget-programme en suivant  les recommandations de 
l’UEMOA. 
 

2.2.2- Elaboration du programme pluriannuel des actions 
prioritaires ou programmation à moyen terme 

 
Il s’agit de décliner les choix stratégiques en des programmes pluriannuels 
à l’échelle d’un secteur et/ou d’un ministère. Ainsi, de la planification des 
objectifs, on passe à une programmation axée sur les objectifs. Il s’agit 
d’élaborer le cadre logique devant permettre d’assurer la réalisation de 
chaque objectif en tenant compte du contexte ambiant et des ressources 
(humaines, techniques, financières, logistiques et informationnelles) 
disponibles.  
   
Dans le cadre de la gestion axée sur les résultats, la programmation à 
moyen terme se réalise de plus en plus à travers deux outils essentiels : le 
budget-programme et/ou le cadre de dépenses à moyen terme. Les 
réformes en cours dans le cadre de l’UEMOA tendent à unifier ces deux 
processus. La notion de Programme dans les nouvelles directives de 
l’UEMOA met l’accent sur le lien entre l’affectation des ressources et les 
objectifs ou résultats à atteindre. 
 

De manière concrète, le document de stratégie ou le plan stratégique est 
traduit sous forme de programmes pluriannuels dont l’horizon 
temporaire varie entre 3 et 5 ans. Chaque programme est un cadre 
logique à travers lequel un ensemble cohérent d’actions est structuré 
autour d’une chaîne d’impacts (ou de résultats) devant assurer l’atteinte de 
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l’objectif sectoriel ou ministériel auquel se rapporte le programme. 
      

2.2.3- Elaboration du programme opérationnel ou 
programmation à court terme  

 

Le programme opérationnel est annuel et découle du plan stratégique ou 
du plan décennal, quinquennal, triennal ou biennal. 
 

Le programme opérationnel est élaboré selon le principe  de  la planification 
opérationnelle qui porte sur les actions suivantes : 

- évaluation et arbitrage des programmes et sous-programmes 
existants en fonction de leur contribution aux cibles à atteindre ;  

- planification des programmes, sous-programmes et projets retenus 
(anciens et nouveaux) en termes d’activités principales et d’extrants 
principaux. 

- programmation à court terme comprenant le processus de 
préparation du budget et l’élaboration des outils devant faciliter la 
mise en œuvre et le suivi-évaluation des actions inscrites dans le 
budget. L’étape de programmation qui va jusqu’au vote du budget 
de l’Etat est connue sous le vocable budgétisation, ce qui renvoie, en 
d’autres termes, à la notion de programmation budgétaire. Quant à 
la phase de déclinaison du budget, dès son vote, à travers des outils 
opérationnels de mise en œuvre, elle est connue sous le nom de 
programmation opérationnelle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3- Etape de rédaction du document de politique à 
décliner en plan d’action 

 

Elle consiste à rédiger le rapport technique provisoire du document de 
politique sectorielle (avec son plan d’action) pour être transmis au Comité 
de pilotage.  
 

La rédaction de la politique se fait par étape et de manière itérative. La 
première étape de la rédaction consiste à consolider les rapports de 
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diagnostic et élaborer le document final qui établit précisément la situation 
du secteur. Elle doit :  

- prendre en compte les priorités du secteur. Celles-ci doivent tenir 
compte de la mission assignée au secteur par l’autorité 
gouvernementale d’une part et, d’autre part, des résultats du 
diagnostic qui a permis de déterminer les objectifs dont la poursuite 
doit rester en vigueur (parce que toujours d’actualité, pas encore 
atteint, etc.) et les résultats des concertations avec les différentes 
parties prenantes, notamment les acteurs du ministère, les usagers, 
les contribuables et les citoyens (société civile). Elle doit intégrer 
également les engagements internationaux qui concernent le 
secteur, par exemple les OMD, l’EPT, les dispositions des 
instruments et autres rapports internationaux, continentaux et/ou 
sous-régionaux ;  

- fixer les objectifs du secteur, c’est-à-dire ceux qui seront 
poursuivis au cours de la mise en œuvre de la politique sectorielle 
conformément aux priorités retenues de façon participative et ceux 
qui sont nouvellement retenus en tant que priorités d’intervention 
du secteur (pour matérialiser la volonté des autres de vouloir 
‘‘renverser la tendance’’) ;  

- définir les programmes comme dans toute approche-programme 
d’élaboration de politiques sectorielles aux fins de permettre le 
passage au budget-programme car il s’agit désormais de pouvoir 
passer de la politique sectorielle au budget-programme.  

 
 
 
 
 
 

 Plan de rédaction et de présentation du document de 
politique sectorielle 

 

- Table des matières (ou sommaire) 
- Liste des abréviations, acronymes et sigles 
- Liste des tableaux 
- Liste des figures (ou autre)  
- Préface 
- Avant-propos 
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Introduction 

1. Contexte et justification 

1.1 Contexte 

1.2 Justification 

2. Présentation du cadre général  

2.1 Sur le plan international 

2.2 Sur le plan africain et régional 

2.3 Sur le plan national (ne traiter que les aspects 
susceptibles d’être pris en compte dans les stratégies de 
développement du secteur) 

- Bref aperçu historique  
- Caractéristiques physiques 
- Organisation administrative 
- Aspects démographique et social 
- Aspects de développement humain durable 
- Situation politique 
- Situation économique 

 

3. But et objectifs 

3.1 But 

3.2 Objectif global (ou général) 

3.3 Objectifs spécifiques 

4. Méthodologie  

5. Eléments du diagnostic (par axe stratégique) 

5.1 Faiblesses, échecs et contraintes 

5.2 Forces/Atouts et succès  

5.3 Opportunités, potentialités et autres facteurs favorisants 

6. Enjeux mondiaux 

7. Défis majeurs nationaux 

8. Grandes problématiques et problèmes du secteur 

8.1 Au niveau national 
8.2 Au niveau des régions 
8.3 Au niveau des collectivités locales 

9. Formulation de la politique sectorielle 

9.1 Vision 
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9.2 Mission 
9.3 Fondement et principes directeurs 
9.4 Axes et orientations stratégiques 
9.5 Objectifs, sous-objectifs et actions prioritaires 
9.6 Programme d’intervention par objectif et sous-objectif 

10. Cadre général de mise en œuvre  

9.1 Cadres légal et institutionnel 

9.2 Cadres organisationnel et technique 

11. Mécanismes de suivi et évaluation 

Conclusion 

- Annexes 

- Bibliographie 

 
 Eléments clés du document de politique 

sectorielle 
 

 Vision 
 

La vision est formulée à partir du futur voulu pour le secteur concerné, de 
ce qu’on peut rêver de mieux pour le secteur, au regard de l’analyse du 
contexte international, des grandes problématiques et des défis majeurs 
nationaux régionaux et locaux, d’une part et en faisant référence aux 
faiblesses, aux menaces, aux forces, aux acquis et aux opportunités à tous 
les niveaux, d’autre part. La formulation de la vision doit pouvoir prendre 
en compte les fondements et les principes, les stratégies à développer 
suivant les orientations formulées, les acteurs, les promoteurs, les 
bénéficiaires et les partenaires qui participent à la mise en œuvre des 
actions du secteur. C’est pour cela que la vision doit être commune et 
partagée par tous. Elle doit aussi avoir un horizon temporaire de 20, 25 à 
30 ans. 
La vision est le point de départ qui offre une cible au secteur, cible à partir 
de laquelle il est possible de répondre à la question de savoir si les objectifs 
et les activités pourront aider à contribuer à sa réalisation. La présentation 
de la vision permet d’expliquer la cohérence globale des objectifs retenus et 
de justifier leur choix. 

 
Encadré n° 5 : Un exemple de vision 

 

Vision de la Politique Nationale des Sports 
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La vision nationale partagée de la Politique Nationale des Sports est d’atteindre 

l’excellence à l’horizon 2030 par la mise en place d’un cadre favorable au 

développent d’un sport de haut niveau, compétitif et performant qui sera passé 

par l’émergence et la généralisation de la pratique du sport à la base. 

Pour y parvenir, le gouvernement fait du sport non seulement un secteur de 

promotion de la santé publique, d’éducation, de culture et d’intégration sociale, 

économique et politique sur les plans sous-régional, continental et international 

mais aussi un secteur pourvoyeur d’emplois.  

Source	  :	  Ministère	  des	  sports	  et	  des	  loisirs,	  2010.	  Politique	  nationale	  des	  Sports	  (PNS),	  Décembre	  2010.	  	  
  
Le cadre fédérateur de la SCAPE constitue une base pour la formulation 
de la vision du secteur, la politique sectorielle devant traduire au moins un 
des axes de la SCAPE. La Constitution, le discours de programme de 
société, les discours de politique générale peuvent être pris en compte dans 
certains cas de figure.  
 

Au plan international, les Objectifs du Millénaire pour le Développement, 
les conventions et autres accords ratifiés par le Togo seront pris en compte 
dans la définition de la vision stratégique du secteur. 
 

La détermination de la vision du secteur est un processus politique qui doit 
traduire l’engagement des responsables politiques auprès des populations. 
Aussi, sa formulation doit-elle résulter du processus participatif mené au 
cours de la phase de concertation et tout au long du processus lui-même. 
Le dialogue avec les acteurs du secteur au niveau national et au niveau 
décentralisé doit permettre, à une première étape, la formulation d’une 
vision ambitieuse mais réaliste, partagée par tous ceux qui doivent 
concourir à sa matérialisation. A une seconde étape, les dialogues avec les 
acteurs/usagers, les bénéficiaires et les partenaires du secteur au cours de 
la phase de concertation et des ateliers d’échange d’informations, 
d’analyse, de diagnostic et de planification permettront de faire émerger le 
consensus sur le futur projeté pour le secteur. 
 

 Mission du département ministériel 
	  

La mission est généralement fixée au niveau gouvernemental (Décret 
portant attributions des ministres d’Etat et des ministres, Charte du 
gouvernement, lettre de mission, Déclaration de politique générale du 
Premier Ministre, arrêté de répartition des portefeuilles, etc.). 
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La mission consiste en la manière particulière dont le secteur va chercher à 
contribuer à la réalisation de sa vision. Elle est exprimée sous forme de 
mandat comprenant quatre (4) éléments : il définit le secteur, ses buts et 
ses objectifs, le public cible pour lesquels les activités du secteur sont 
programmées et mises en œuvre. La définition du mandat est important en 
ce sens que :   

-‐ c’est un moyen pour communiquer aux autres les activités du 
secteur et les procédés de leur mise en œuvre ; 

-‐ le périmètre du secteur est ainsi donc clairement délimité ; 

-‐ les activités du ministère sont ainsi clarifiées et cela pourrait éviter 
les doublons et les dispersions ;  

-‐ les rôles des autres acteurs tels que le secteur privé et la société 
civile qui doivent participer à la mise en œuvre et/ou l’accompagner 
sont pris en compte et définis/précisés.  

 

 Fondement et principes directeurs de la politique 
sectorielle     

 
o Fondement 

Le fondement d’une politique sectorielle est constitué des différents 
instruments nationaux et internationaux relatifs au secteur.  
 
Sur le plan national, on peut citer :   

- la Constitution ;  
- le décret relatif aux attributions des ministres d’Etat et ministres ;  
- le décret portant organisation des départements ministériels ;  
- la loi relative à la décentralisation et aux libertés locales ; 
- le décret fixant les principes généraux d’organisation des 

départements ministériels ;  
- le document de Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion 

de l’Emploi (SCAPE) 2013-2017.  
 
Sur le plan international, la politique sectorielle doit avoir pour références 
les instruments internationaux, africains et régionaux que le pays a ratifiés 
et qui sont relatifs au domaine.  
 

o Principes directeurs 
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Les principes directeurs regroupent l’ensemble des valeurs et des règles 
de conduite ; ils doivent être compris de tous comme tels. Ils constituent 
aussi des éléments qui doivent guider la formulation de la politique du 
secteur et sa mise en œuvre dans la mesure où ils pourront être la 
référence au moment de la prise d’une décision difficile.  
 
Les principes directeurs les plus usuels sont, par exemple : 
 

- la consolidation de l’unité nationale ;  

- l’éducation à la citoyenneté et à la construction d’une culture de  
paix ;  

- la prise en compte du genre et des groupes spécifiques de même 
que la promotion de l’équité de genre et l’intégration sociale ;  

- l’épanouissement  des citoyens ;  

- le respect des valeurs éthiques ;  

- la préservation de l’environnement ;  

- la complémentarité entre les pouvoirs publics et les organisations et 
mouvements nationaux ;  

- la bonne gouvernance à tous les niveaux (national, régional et des 
collectivités locales) ;  

- la décentralisation par une implication effective des collectivités 
locales au regard des compétences transférées. 

  
 Axes et orientations stratégiques 

	  
Les axes et les orientations stratégiques permettent d’indiquer la trajectoire 
recherchée pour réaliser la vision sectorielle. Ils peuvent  être l’occasion 
d’indiquer la démarche pour satisfaire ou atteindre ou réussir la mission 
assignée à l’institution. Ils définissent ainsi les domaines d’intervention et 
les orientations de la politique qu’on voudrait mettre en œuvre. 
 
 
Pour ce faire, axes et orientations stratégiques doivent être élaborées 
en fonction des priorités nationales définies au niveau du cadre de 
référence national en tenant compte des principes internationaux, africains 
et régionaux du secteur.  
	  
La présentation des axes et orientations stratégiques est donc 
indispensable à la compréhension du choix des objectifs du secteur. Leur 
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définition est une étape préalable à celle des objectifs et des programmes 
qui leur seront associés. En l’absence de réflexion stratégique, il est difficile 
de définir des priorités et donc de proposer un nombre limité d’objectifs 
pertinents. 
 

Encadré n° 6 : Exemples d’axes et d’orientations stratégiques 

AXES STRATEGIQUES ORIENTATIONS STRATEGIQUES 

Axe stratégique 1 :  
 Scolarisation et scolarité 

Orientation stratégique 1 :  
 Amélioration de l’accès  et de la 

rétention 

Axe Stratégique  2 :  
 Qualité de l’offre éducative  

Orientation stratégique 2 :  
 Amélioration de la qualité de 

l’enseignement/éducation 

Axe stratégique 3 :  
  Environnement scolaire 

Orientation stratégique 3 :  
Amélioration de l’environnement  
scolaire 

Axe stratégique 4 :  
Pilotage et gestion  du système éducatif 

Orientation stratégique 4 :  
Renforcement  du pilotage du système 
éducatif 

Axe stratégique 5 :  
Alphabétisation 

Orientation stratégique 5 :  
Relance de l’alphabétisation 

Source : DRE-Région Centrale, 2009. Plan de Développement régional de l’Education (PDRE), Sokodé, Juillet 2009. 

 

 Objectifs 
 

Dans l’approche-programme, il est défini deux niveaux d’objectif : les 
objectifs globaux qui concernent l’ensemble du secteur et les objectifs 
spécifiques qui concernent les programmes proprement dits. 
	  

o Objectifs globaux 
	  

Les objectifs globaux ou objectifs généraux du ministère ou du secteur 
traduisent le but que l’institution cherche à atteindre. Ils sont liés à la 
vision du secteur/ministère, aux axes et orientations stratégiques.  
 
Les étapes de concertation et de diagnostic sont importantes à cet 
égard dans la détermination des objectifs globaux du secteur.  
 

En effet, après que les concertations menées avec toutes les parties 
prenantes du secteur ont permis de discuter de l’état du secteur, des 
attentes des acteurs et bénéficiaires et de forger un consensus sur les 
priorités de la politique sectorielle, les résultats du diagnostic doivent 
permettre, à leur tour, de statuer sur les déficits, de situer les faiblesses, de 
tirer les enseignements des réussites. C’est ce consensus sur les priorités 
du secteur qui va guider la détermination des objectifs des 
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programmes du plan d’action. Ainsi, ils constituent la déclinaison, en 
résultats mesurables à atteindre, des défis ou des problèmes auxquels le 
secteur est confronté par rapport aux attentes des populations.  
 

Encadré n° 7 : Exemples d’orientations stratégique déclinés en objectifs généraux  
(ou globaux) 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES OBJECTIFS GENERAUX (OU GLOBAUX) 

Objectif général 1.1 : 
Faire de l’école un droit et une obligation 
pour tous. 

Orientation stratégique 1 :  
 Amélioration de l’accès  et de la 

rétention Objectif général 1.2 : 
Promouvoir l’éducation spécialisée. 

Objectif général 2.1 :  
Renforcer les capacités institutionnelles de la 
DRE. Orientation stratégique 2 :  

 Amélioration de la qualité de 
l’enseignement/éducation Objectif général 2.2 : 

Rendre l’enseignement performant et de 
qualité. 

Objectif général 3.1 :  
Améliorer le cadre de vie et de travail des 
apprenants et des enseignants. Orientation stratégique 3 :  

Amélioration de l’environnement  
scolaire 

Objectif général 3.2 : 
Renforcer les capacités organisationnelles et 
institutionnelles des  communautés à la base 
en gestion de l’éducation. 

Objectif général 4.1 : 
Renforcer  le pilotage du système et le cadre  
de suivi et évaluation  des actions. Orientation stratégique 4 :  

Renforcement  du pilotage du 
système éducatif Objectif général 4.2 :  

Améliorer le cadre social, pédagogique et 
civique à l’école. 

Objectif général 5.1 :  
Accroître l’accès aux centres 
d’alphabétisation. Orientation stratégique 5 :  

Relance de l’alphabétisation Objectif général 5.2 :  
Renforcer l’encadrement des centres 
d’alphabétisation (qualité et pilotage). 

Source : DRE-Région Centrale, 2009. Plan de Développement régional de l’Education (PDRE), Sokodé, Juillet 2009. 
 

Encadré n° 8 : Autres exemples d’objectifs globaux (généraux) 
 

 

 L’objectif global visé est de doter le département d’une réelle politique des 
sports qui participe à la réduction de la pauvreté et contribue :  

- à l’amélioration de la santé individuelle ;  
- à la consolidation de la citoyenneté et de l’unité nationale ;  
- à la  culture de la paix ;  
- au renforcement de la coopération avec les autres nations ;  



	  
52	  

- à l’émergence d’un sport de haut niveau et du sport business. 
Source	  :	  Ministère	  des	  sports	  et	  des	  loisirs	  (2010),	  	  

Politique	  nationale	  des	  Sports	  (PNS),	  Décembre	  2010.	  
	  

 La présente politique nationale du tourisme permettra de définir les bases de 
la relance de ce secteur d’activité pour en faire l’un des principaux leviers de 
croissance économique forte et de développement durable. 

Source	  :	  Ministère	  du	  tourisme,	  Politique	  nationale	  du	  Tourisme	  (Togo)	  
 

L’objectif général de la politique nationale de l’eau est de contribuer à la lutte 
contre la pauvreté et au développement durable en apportant des solutions 
appropriées aux problèmes liés à l’eau, afin que celle-ci ne devienne un facteur 
limitant du développement socioéconomique.  

Source	  :	  Ministère	  de	  l’Eau,	  de	  l’Assainissement	  et	  de	  l’Hydraulique	  villageoise	  :	  	  
	  Politique	  nationale	  de	  l’Eau,	  Togo,	  2010 

	  

Généralement, les objectifs globaux sont communs à plusieurs 
départements du même secteur. Pour les atteindre complètement, il est 
donc nécessaire que plusieurs départements y travaillent. C’est à travers 
l’étape de la définition des objectifs spécifiques liés à chaque programme 
que chaque secteur participe à l’atteinte des objectifs globaux. 
 

o Objectifs spécifiques 
 
Les objectifs spécifiques doivent concrétiser les priorités de l’action 
publique. Ils doivent rester en nombre limité pour garantir la lisibilité et 
l’efficacité de la conduite des politiques. 
 
La diversité du public auquel s’adresse la politique peut aider à la 
spécification des objectifs à atteindre. Ainsi, on peut distinguer entre le 
citoyen, l’usager ou le bénéficiaire et l’Etat, ce dernier représenté par une 
pléiade de décideurs, les autres acteurs des différents ministères et 
directions représentés. Au moins trois types d’objectifs spécifiques dits 
aussi opérationnels pourront ainsi donc être définis :  

 

-‐ les objectifs d’efficacité socio-économique répondant aux 
attentes du citoyen et par lesquels la politique qui sera mise en 
œuvre pourra améliorer l’environnement économique, social, 
écologique ou culturel du secteur. Ils permettent de mesurer les 
effets et l’impact des actions de l’administration ;  

-‐ les objectifs de qualité de service intéressant l’usager qui vont 
cibler la satisfaction des attentes de l’usager, qu’il soit interne à 
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l’administration publique ou externe (en tant que citoyen et simple 
utilisateur d’un service public). 

-‐ les objectifs d’efficience de la gestion intéressant l’Etat et les 
collectivités décentralisées qui visent à accroître la quantité et 
l’efficience des services publics aux niveaux préfectoral, communal 
et local par une transformation maximale des ressources en activités 
de prestation de services et en résultats auprès des bénéficiaires.    

 
Encadré n° 9 : Un exemple d’objectif global décliné en objectifs spécifiques 

Objectif global 
L’objectif global visé est de doter le département d’une réelle politique des sports 
qui participe à la réduction de la pauvreté et contribue :  

- à l’amélioration de la santé individuelle ;  
- à la consolidation de la citoyenneté et de l’unité nationale ;  
- à la  culture de la paix ;  
- au renforcement de la coopération avec les autres nations ;  
- à l’émergence d’un sport de haut niveau et du sport business. 

Objectifs spécifiques 
Pour atteindre l’objectif global ci-dessus énoncé, un certain nombre d’objectifs 
spécifiques méritent d’être réalisés à savoir : 

- mettre en exergue les atouts, les forces du secteur des sports et les 
opportunités dont il pourrait bénéficier pour lutter contre ses faiblesses et 
autres menaces en se référant à de nouveaux cadres juridique, institutionnel 
et organisationnel ;  

- promouvoir la pratique du sport pour tous pour le bien-être individuel et 
social ;  

- mettre en place un plan d’accompagnement des fédérations et autres 
structures sportives, qu’il s’agisse du sport scolaire, du sport civil, du sport 
militaire, du sport corporatif ou du sport paralympique ; 

- mettre en place le cadre des stratégies de développement des sports au 
Togo pour atteindre le haut niveau.  

 

Source	  :	  Ministère	  des	  Sports	  et	  des	  Loisirs,	  2010.	  Politique	  nationale	  des	  Sports	  (PNS),	  Décembre	  2010.	  
 
 
 
 

Encadré n° 10 : Une sélection d’objectifs généraux de l’Encadré 7 déclinés en objectifs 
spécifiques 

OBJECTIFS GENERAUX  
(OU GLOBAUX) 

OBJECTIFS SPECIFIQUES  
(OU OPERATIONNELS) 

Objectif général 1.1 : 
Faire de l’école un droit et une obligation 

Objectif spécifique 1.1.1 :  
Promouvoir l’éducation préscolaire. 
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pour tous. Objectif spécifique 1.1.2 :  
Rapprocher l’école de l’enfant. 

Objectif général 1.2 : 
Promouvoir l’éducation spécialisée 

Objectif spécifique 1.2.1 :  
Favoriser l’éducation inclusive des enfants en 
situation de handicap. 

Objectif spécifique 2.1.1 :  
Accroître  le nombre des enseignants qualifiés. Objectif général 2.1 :  

Renforcer les capacités institutionnelles de 
la DRE. 

Objectif spécifique 2.1.2 :  
Rendre le matériel didactique disponible et 
suffisant dans les établissements. 

Objectif général 2.2 : 
Rendre l’enseignement performant et de 
qualité. 

Objectif spécifique 2.2.2 :  
Améliorer les conditions de travail des 
enseignants. 

Objectif général 3.1 :  
Améliorer le cadre de vie et de travail des 
apprenants et des enseignants. 

Objectif spécifique 3.1.1 :  
Améliorer la santé des scolaires. 

 
Objectif spécifique 3.2.1 :  

Dynamiser les organisations à base 
communautaire. 

Objectif général 3.2 : 
Renforcer les capacités organisationnelles 
et institutionnelles des  communautés à la 
base en gestion de l’éducation. 

Objectif spécifique 3.2.2 :  
Améliorer le rapport  du corps enseignant 
avec les organisations des parents d’élèves. 

Objectif général 4.1 : 
Renforcer  le pilotage du système et le 
cadre  de suivi et évaluation  des actions. 

Objectif spécifique 4.1.2 :  
Renforcer le suivi, le contrôle, l’évaluation,  la 
supervision et la coordination. 

Objectif spécifique 4.2.1 :  
Dynamiser les organisations à base 
communautaire. Objectif général 4.2 :  

Améliorer le cadre social, pédagogique et 
civique à l’école 

Objectif spécifique 4.2.2 :  
Améliorer le rapport  du corps enseignant 
avec les organisations des parents d’élèves. 

Objectif général 5.1 :  
Accroître l’accès aux centres 
d’alphabétisation. 

Objectif spécifique 5.1.2 :  
Multiplier les centres d’alphabétisation. 

Objectif spécifique 5.2.1 :  
Accroître l’effectif des moniteurs/trices. Objectif général 5.2 :  

Renforcer l’encadrement des centres 
d’alphabétisation (qualité et pilotage). 

Objectif spécifique 5.2.2 :  
Renforcer l’encadrement des centres 
d’alphabétisation. 

 

Source	  :	  DRE-‐Région	  Centrale,	  2009.	  Plan	  de	  Développement	  régional	  de	  l’Education	  (PDRE),	  Sokodé,	  Juillet	  
 

A partir de ce moment, la politique sectorielle  est traduite en plan d’action 
basé sur un cadre logique objectifs puis un cadre logique programmes à 
décliner à son tour en plan d’action pluriannuel (quinquennal et triennal) 
puis en plan d’action opérationnel.  
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Le cadre de mise en œuvre et le cadre de suivi et évaluation sont communs 
à la politique et au plan d’action. Ils sont donc développés plus loin, à la 
suite du développement sur l’élaboration du plan d’action.  
 

 Plan de rédaction et de présentation du plan d’action 

Ce plan est celui d’un plan d’action qui fait suite à une politique sectorielle 
comme sa déclinaison, sa deuxième partie programmatique et 
opérationnelle. Dans le cas où cette partie devra être élaborée de façon 
différée après que la politique a été adoptée, il conviendrait de rappeler les 
éléments du diagnostic tels qu’ils ont été identifiés ou formulés dans la 
politique (après la table des matières, la liste des abréviations, acronymes 
et sigles, les liste des tableaux et des figures, la préface et/ou l’avant-
propos, l’introduction et la méthodologie), à savoir :       
	  

- les forces/atouts et succès ;  
- les faiblesses, échecs et contraintes ;  
- les opportunités, potentialités et autres facteurs favorisants ; 
- la vision ; 
- la mission du ministère ; 
- le fondement et les principes directeurs ; 
- les  axes et orientations stratégiques ; 
- les objectifs, sous-objectifs et actions prioritaires 
- le programme d’intervention prioritaire.  

 
 

1 Eléments du diagnostic (par axe stratégique) 

2 Plan d’action sectoriel de mise en œuvre 

2.1 Programmes d’interventions prioritaires  

2.2 Matrice du cadre logique 

2.3 Plan pluriannuel ou plan stratégique 

2.4 Plan triennal 2014-2016 

2.5 Plan opérationnel 2014 

2.6 Programmation des actions 

2.7 Estimation des coûts 

2.8 Programmes et projets 

3- Cadre de mise en œuvre  
4.1  Conditions et acteurs de mise en œuvre 
4.2  Stratégie de mise en œuvre 
4.3  Organes de coordination 
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4.4  Principaux acteurs de mise en œuvre 
4.5  Instruments de mise en œuvre 
4.6  Moyens de mise en œuvre 
4.7  Mesures incitatives 
4.8  Plaidoyer pour le financement du secteur 

5. Cadre de suivi et évaluation 

5.1  Mécanisme de suivi-évaluation et de contrôle 

5.2  Système d’information 

Conclusion/Recommandation(s) 

Annexes 

Bibliographie 

 
 

  Eléments clés du plan d’action 
 

La formulation d’une politique sectorielle selon l’approche-programme     a 
pour objectif de permettre un passage aisé de la politique sectorielle au 
budget-programme. L’approche-programme permet une articulation logique 
et cohérente entre le document de politique sectorielle et le budget-
programme du secteur. 
 
C’est cette formulation de la politique en termes de programmes qui justifie 
l’appellation approche-programme. La description du cadre général de 
formulation des programmes doit faciliter l’harmonisation des démarches 
de préparation et de présentation des politiques sectorielles. La démarche 
proposée conduit à une unification des documents pour aboutir à un seul 
document de référence pour chaque secteur. Ainsi, l’approche-programme 
nécessite une planification plus poussée des actions et/ou activités 
requises pour la réalisation des objectifs identifiés pour le secteur. Le 
document de politique sectorielle devient un document cadre d’orientation 
politique qui analyse la situation existante et donne les perspectives 
d’évolution du secteur tout en précisant les mesures politiques à mettre en 
œuvre en référence au contexte socio-économique du moment. Cette 
approche conduit à une déclinaison des objectifs du secteur en 
programmes planifiés dans le document de politique sectorielle. 
Ainsi, les objectifs à partir desquels sont élaborés les programmes doivent 
s’inscrire dans la vision et les missions du ministère ou de la 
structure/institution. Le document de politique sectorielle permet la 
réalisation de la partie programme du budget-programme ; ce faisant, il ne 
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restera plus que les étapes de budgétisation, d’exécution et d’évaluation à 
conduire pour la programmation pluriannuelle glissante. 
 

 Programmes et sous-programmes 
 

Suivant cette conception de l’approche-programme pour la formulation de 
la politique sectorielle, le programme ou le sous-programme constitue à la 
fois le cadre de définition des moyens et des activités destinés à atteindre 
les objectifs globaux et la cadre de gestion opérationnelle des politiques du 
secteur. Un programme est caractérisé par un choix stratégique, des 
objectifs spécifiques assortis d'indicateurs et de résultats. Les objectifs 
globaux sont déclinés en programmes spécifiques regroupant les moyens et 
les actions prévus pour leur réalisation. Ainsi, à chaque objectif global 
retenu est associé un ou plusieurs programmes ou sous-programmes, 
ce qui nécessite de limiter le nombre d’objectifs pour garder une cohérence, 
une lisibilité et une simplicité de l’action publique et de sa gestion au 
niveau du secteur.   
 

Encadré 11 : Modèle de fiche signalétique de programme 

 Intitulé : 
Objectifs : 
 - Objectif(s) général/généraux de la politique 
 - Objectifs spécifiques du programme 
Description : 
Résultats attendus : 
Structures /organismes de coordination institutionnelle et opérationnelle de 
la mise en œuvre : 
 - Coordination générale 
 - Coordination technique 
 - Exécution 
Calendrier prévisionnel : 
Partenaires : 
Sources de Financement : 
Indicateurs de performance : 
Sources de vérification : 
Coût estimatif : 
Etudes préalables : 
Conditions critiques : 

Source	   :	  Burkina	  Faso/Ministère	  de	   l’Economie	  et	  des	  Finances,	  2010.	  Guide	  méthodologique	  d’élaboration	  des	  

politiques	  sectorielles,	  Novembre	  2010.	  

Un programme est un ensemble d’objectifs auxquels sont associés des 
actions regroupant des projets et/ou des activités accompagnés de moyens 
et de mesures suivant différents critères de domaine d’activités 
économiques (branche, filière, ou secteur), de groupes cibles (les femmes, 
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les jeunes, les personnes âgées, les chômeurs, etc.), de territoire (région, 
préfecture, commune, etc.) ou de services administratifs obéissant à une 
logique de cohérence d’ensemble. 
 

La détermination des programmes du secteur doit procéder :  

-‐ de la hiérarchisation des besoins en fonction de leur degré de 
priorités ; 

-‐ de l’articulation entre les activités et les objectifs ; 

-‐ de la mise en adéquation des moyens prévus pour la mise en œuvre  
des activités avec les objectifs stratégiques ; 

-‐ de l’allocation de façon plus rationnelle des ressources en tenant 
compte des priorités sectorielles de manière à atteindre les objectifs 
fixés (efficacité socio-économique et efficience) ; 

-‐ du découpage pluriannuel de la programmation des activités selon 
un échéancier cohérent, réaliste et progressif. 

 

Il s’agira ainsi de : 

-‐ recenser, choisir, évaluer et organiser les méthodes et les moyens 
qui permettent d’atteindre l’objectif auquel est associé le programme 
; 

-‐ prévoir la réalisation des programmes dans le temps, suivant un 
chronogramme qui devra être respecté ; 

-‐ identifier les structures responsables de l’exécution des 
programmes. 

 

Chaque programme est composé d’actions qui regroupent également les 
activités prévues pour réaliser les objectifs spécifiques, les résultats 
attendus, l’évaluation des coûts des activités et le dispositif de suivi-
évaluation, notamment les indicateurs. 
 

Les programmes regroupent ainsi les crédits destinés à mettre en œuvre 
une action ou un ensemble cohérent d'actions relevant d'un même 
ministère et auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de 
finalités d'intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant l'objet 
d'une évaluation. Et chaque ministère aura ainsi la faculté d’utiliser 
librement les crédits alloués à ses prévisions budgétaires. 
 
Dans le cadre du budget-programme, les programmes définissent le cadre 
de mise en œuvre des politiques publiques. Ainsi, ils sont associés à des 
objectifs précis ainsi qu’à des résultats attendus. 
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 Objectifs spécifiques des programmes 
 

Les objectifs spécifiques d’un programme sont les objectifs à atteindre à 
travers la mise en œuvre du programme. Ils doivent donc répondre au 
problème/besoin central que le programme se propose de 
résoudre/satisfaire. Le lien doit être continu entre l’objectif global auquel le 
programme se rapporte et les objectifs spécifiques qui lui sont assignés. Ils 
doivent rester en nombre limité pour garantir la lisibilité du programme et 
facilité sa gestion. Leur nombre ne doit pas, dans l’idéal, excéder la demi-
douzaine pour un programme. Les objectifs expriment les priorités les 
mieux à même de permettre d'atteindre les finalités du programme. Ils 
doivent être assortis d'indicateurs adaptés, propres à en mesurer la 
réalisation. 
 

 Principes généraux d’élaboration des objectifs spécifiques des 
programmes 

 

o L’approche-programme exige une transparence de l’action 
publique, ce qui suppose que l’autorité publique affiche, à 
priori, les objectifs globaux qu'elle se fixe et qu'elle rende a 
posteriori des comptes sur son action.  

 

o La démarche de performance implique que les objectifs 
correspondent à des attentes réelles de la population. 

 

o La définition des objectifs doit être modulée en fonction de 
l’horizon temporaire de la politique sectorielle. Aussi, là où 
cela s’avère nécessaire, il est possible de déterminer des 
objectifs et des indicateurs intermédiaires qui, sans rendre 
compte de la performance finale de la politique sectorielle, 
permettent un suivi annuel de celle-ci. 

 

o Les objectifs spécifiques devant être représentatifs des 
aspects essentiels du programme, ils doivent concerner les 
actions les plus représentatives des enjeux du secteur pour le 
programme.  

 

o Ils doivent pouvoir être atteints par le biais du programme. Le 
résultat atteint doit pouvoir être imputé, pour l'essentiel, aux 
actions menées dans le cadre du programme. 

 
Encadré n° 12 : Exemples d'objectifs spécifiques de programme 

Programme 1 : Renforcement du cadre institutionnel et juridique 
Objectifs spécifiques : - Créer un environnement juridique favorable. 



	  
60	  

- Renforcer les structures d’accompagnement et 
d’encadrement du secteur.  

 

Programme 2 : Renforcement de l’accès des produits artisanaux et services 
aux marchés  
Objectif spécifique : Rendre compétitifs les produits artisanaux et 

services sur le marchés national, régional, africain 
et international.  

 

Programme 3 : Développement d’un mécanisme de protection sociale 
Objectif spécifique : Donner une couverture sociale aux acteurs du 

secteur de l’artisanat. 
 

Programme 4 : Amélioration du système de pilotage et de coordination 
Objectif spécifique : Développer une synergie de coordination et de suivi 

des activités du secteur.  

Source	  :	  MDBAJEJ	  (2011),	  Plan	  d’action	  opérationnel	  de	  la	  Politique	  nationale	  

de	  développement	  de	  l’Artisanat	  au	  Togo.	  
	  

  Résultats attendus 

Les objectifs doivent donc être significatifs en termes de résultats attendus 
(ou escomptés) pour les citoyens, les acteurs, les bénéficiaires, l’Etat, 
les PTF, les OSC-ONG, les privés, etc. Ils sont formulés, pour chaque 
objectif spécifique, en termes de changement à court terme (intrant), à 
moyen terme (effet) ou à long terme (impact), descriptibles et mesurables, 
induits par la mise en œuvre d’une action.  
 

Chaque résultat attendu vise à montrer que l’activité a été bien menée (ou 
non) et que l’objectif est atteint (ou non). Mis ensemble, plusieurs résultats 
doivent concourir à l’atteinte de l’objectif ou sous-objectif stratégique pour 
lequel il a été formulé et qui a présidé au choix de l’action (ou des actions) 
menées. De même, pour une action à laquelle sont associées plusieurs 
activités, un seul indicateur synthétique pourrait être développé pour 
chaque action et témoigner de sa réalisation, les résultats étant mesurés à 
l’aide d’indicateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encadré n° 13 : Exemples d’objectifs spécifiques liés à leurs résultats attendus 
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OBJECTIFS SPECIFIQUES RESULTATS ATTENDUS) 

Résultat attendu 1.1.1.1 :  
Le taux d’accès au préscolaire est passé de 7 à 
10 %. Objectif spécifique 1.1.1 : 

Promouvoir l’éducation préscolaire. Résultat attendu 1.1.1.2 :  
95% des enfants admis au préscolaire  sont 
éveillés en fin de cycle. 

Objectif spécifique 1.1.2 :  
Rapprocher l’école de l’enfant. 

Résultat attendu 1.1.2.1 : Le taux net de 
scolarisation a augmenté de 5 points. 

Objectif spécifique 1.2.1 :  
Favoriser l’éducation des exclus. du système 
éducatif. 

Résultat attendu 1.2.1.1 :  
5% des enfants exclus du système ont atteint le 
CM. 

Objectif spécifique 1.2.2 :  
Favoriser  l’éducation des personnes 
handicapées. 

Résultat attendu 1.2.1.2 :  
10% des enfants de différentes catégories de 
handicaps sont instruits. 

Objectif spécifique 2.1.1 :  
Accroître  le nombre des enseignants qualifiés. 

Résultat attendu 2.1.1.1 : Le ratio 
élèves/enseignant qualifié est  amélioré de 2 
points. 

Objectif spécifique 2.1.2 :  
Rendre disponibles et suffisants  les matériels 
didactique et pédagogique dans les 
établissements. 

Résultat attendu 2.1.1.2 :  
Le ratio élèves/manuel scolaire est amélioré de 
5 points. 

Objectif spécifique 2.2.1 :  
Renforcer la capacité pédagogique  des 
enseignants. 

Résultat attendu 2.2.1.1 :  
70% des enseignants ont eu leurs capacités 
renforcées en diverses thématiques. 

Objectif spécifique 2.2.2 :  
Améliorer les conditions de travail des 
enseignants. 

Résultat attendu 2.2.2.1 :  
Le rendement scolaire est amélioré. 

	  

Source : DRE-Région Centrale, 2009. Plan de Développement régional de l’Education (PDRE), Sokodé, Juillet 
	  

  Actions 
 
Les actions s’inscrivent au niveau opérationnel des programmes. Elles sont 
liées à leurs objectifs spécifiques et explicitent les contenus des 
programmes.  
 
 Les actions regroupent l’ensemble des moyens et des activités mis en 
œuvre pour la réalisation d’un objectif spécifique donné. Elles permettent 
de coordonner les activités qui relèvent du même objectif spécifique. Cette 
classification doit permettre une formulation concrète, précise, réaliste de 
chaque action, avec précision de l’échéance de sa réalisation qui est 
synonyme de l’atteinte de l’objectif auquel elle est rattachée.  
 
Pour rappeler les principes et des orientations de la politique qui 
guident le choix des actions et des moyens destinés à la réalisation des 
résultats attendus du programme, il conviendrait de repréciser que :  
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-‐ les actions sont sélectionnées et inscrites dans le cadre logique puis 
dans les différents programmes pour mener à l’atteinte de l’objectif 
qui leur est rattaché ;  

 

-‐ elles doivent permettre de résoudre le problème qui a été transformé 
en objectif au cours de l’étape de planification.  

 
Encadré n° 14 : Caractéristiques des actions d’un plan stratégique 

Dans un plan stratégique, toutes les actions doivent être :  

- concrètes et se matérialiser, de ce fait, par des faits 
et des chiffres. Elles présentent les activités réelles 
prévues par l’administration ou les gestionnaires de 
programme ;  

- identifiées, c’est-à-dire imputée à un ou des 
responsables clairement identifiés ;  

- réalistes par rapport au contexte, aux moyens 
financiers et aux capacités humaines et 
institutionnelles ;  

- soumises à des échéances fixées d’avance et 
consignées dans un cahier/registre de réalisation.  

 

Source	  :	  Burkina	  Faso/Ministère	  de	  l’Economie	  et	  des	  Finances,	  2010.	  Guide	  méthodologique	  d’élaboration	  
des	  politiques	  sectorielles,	  Novembre	  2010.	  

 
 

2.4- Etape de restitution du document de politique  
sectorielle et son plan d’action 

 

Elle verra la participation de plusieurs représentants des ministères et 
institutions impliqués dans le soutien et l’appui à la réalisation de la vision 
prospective du secteur.  
 

Tout le processus d’élaboration de la politique est suivi par le Comité de 
pilotage qui, en principe, valide les phases au fur et à mesure que le travail 
avance. C’est un processus de validation interne de l’élaboration de la 
politique qui permet de vérifier que chaque étape du processus satisfait 
aux exigences d’un document de qualité.  
 

Cette étape devra alors permettre à tous les participants de partager les 
grands axes du document provisoire de la politique et apporter leurs 
contributions à l’amélioration des contenus.  
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2.5- Etape de validation du document de politique  
sectorielle et son plan d’action 

 

Les dimensions technique et politique de la validation nécessite la 
mobilisation des compétences internes pour le côté technique et celle des 
autorités politiques en général et du premier responsable du ministère (ou 
du secteur) en particulier.  
 

Les amendements qui seront apportés au document provisoire au cours de 
l’atelier de validation et les propositions et suggestions pertinentes, tous 
validés au cours des séances plénières, seront intégrés au document 
provisoire pour en faire un document définitif.  
 

L’étape de validation proprement dite comprend trois (03) phases : la 
validation en atelier technique, la validation en atelier national et la 
validation en Conseil des ministres. 
 

  Atelier de restitution et de  validation technique 
 

Le projet de document de politique, une fois élaboré, fait d’abord l’objet 
d’un atelier technique de validation. L’atelier technique de validation 
regroupe, outre le Comité de pilotage, l’équipe de rédaction et l’équipe du 
cabinet et des directions techniques centrales du ministère. Ce groupe peut 
être élargi à d’autres cadres du département pour leur maîtrise des grandes 
préoccupations du secteur et des représentants des commissions du DIPD. 
 
L’atelier technique de validation doit permettre aux représentants de toutes 
les entités du secteur de discuter les contenus de la politique et du plan 
d’action, des objectifs, des programmes, des résultats, des actions et des 
moyens tels qu’ils sont proposés dans le document.  
 

Les amendements formulés par l’atelier technique sont pris en compte 
dans la phase de rédaction finale et le document sera soumis cette fois-ci à 
l’examen d’un atelier national de validation. 
 
 
 

  Atelier de validation nationale 
 

Le rapport définitif pourra, à son tour, subir une validation nationale après 
d’autres amendements d’ordre politique, juridique et institutionnel, pour 
permettre au ministère de le soumette au Conseil des ministres et au 
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Parlement en vue de disposer d’un outil institutionnel légal de pilotage de 
la politique du secteur. 
 

L’atelier national de validation, quant à lui, regroupe les mêmes cadres et 
responsables, les partenaires sociaux, les partenaires techniques et 
financiers ainsi que les autres acteurs étatiques et non étatiques devant 
contribuer, d’une manière ou d’une autre, à la mise en œuvre de la 
politique. 
 

L’implication des partenaires du département est indispensable pour 
favoriser une appropriation de la politique et parachever leur adhésion à la 
réussite des programmes prévus et l’atteinte des objectifs du secteur. Le 
document final issu de l’atelier national marque la fin du processus.  
 

 Validation politique du document de politique 
sectorielle 

 

Le document validé en atelier national est soumis à l’approbation du 
Conseil des ministres conformément à la procédure en vigueur. 
 

La politique sectorielle, une fois approuvée, est rendue opérationnelle à 
travers les budgets-programmes élaborés pour sa mise en œuvre. 
Généralement, les budgets-programmes sont pluriannuels glissants. Ils 
intègrent, en plus des programmes, les mécanismes de budgétisation, 
d’exécution et de suivi-évaluation des programmes.  
 

Ces éléments doivent s’enchaîner, chaque niveau étant une déclinaison du 
niveau supérieur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Chronogramme de processus d’élaboration de politique 
sectorielle (à titre indicatif) 
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N° 
d’or. 

Activités 
Nombre  
de jours2 

1.  Mise en place du CP 01 jour 

2.  Elaboration des TDR 02 jours 

3.  Identification des personnes ressources ou 
recrutement  de consultant(s) 

21 jours 

4.  Collecte primaire d’informations et de 
données 

05 jours 

5.  Elaboration des outils  05 jours 

6.  Atelier de lancement et de cadrage 
méthodologique 

03 jours 

7.  Analyse diagnostique (y compris les phases 
de collecte secondaire et d’analyse) 

30 jours 

8.  Planification stratégique 05 jours 

9.  Synthèse et élaboration du document 
provisoire 

25 jours 

10.  Echange sur le draft du document (CP et 
consultant ou personne(s) ressource(s), y 
compris l’intégration des observations et 
suggestions du comité de pilotage pour en 
faire un document provisoire 

10 jours 

11.  Organisation de l’atelier de validation 01 jour 

12.  Finalisation du rapport provisoire 01 

13.  La transmission du document au 
gouvernement et le reste des phases seront 
conditionnées par la programmation du 
ministère puis celle de l’approbation de la 
politique par le gouvernement et enfin celle 
de son adoption par l’Assemblée nationale.  

Pour 
mémoire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONCLUSION 
 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
2 A titre purement indicatif. 
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Ce guide est un outil méthodologique très important pour l’appropriation et 
l’adoption de la chaîne PPBESE au niveau sectoriel. Cependant, les 
produits obtenus à la suite de la démarche se retrouvent en amont de la 
chaîne. Quels sont ces produits ? C’est la politique et son plan d’action qui 
permettent, dans le plan d’action global, d’élaborer le programme 
d’investissements publics (PIP), le cadre de dépenses à moyen terme 
(CDMT) et le budget-programme qui sera décliné en un plan opérationnel 
ou plan de travail annuel (PTA) ou encore en un plan de travail budget 
annuel (PTBA). Cependant, il faut noter que, dans le plan de la mise en 
œuvre du PTA ou du budget, le PTA est décliné en plan de passation de 
marché (PPM), en plan de consommation de crédit (PCC) ou plan 
d’engagement.  
 
Ce guide sera accompagné d’autres outils comme le Guide méthodologique 
de programmation sectorielle, le Guide méthodologique d’élaboration des 
CDMT/BP et le Guide de suivi-évaluation des politiques sectorielles. 
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Annexe I 
	  

SYNTHESE DES OBSERVATIONS SUR LES POLITIQUES 
SECTORIELLES EXISTANTES 

-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐	  

Les résultats de la collecte montrent qu’il a été élaboré une quarantaine de politiques 
sectorielles entre 1998 et 2012. Cependant, sur les trente et un ministères que le pays compte 
actuellement, trois d’entre eux n’ont pas encore élaboré leur politique sectorielle. Ce sont les 
ministères de la Sécurité et de la Protection Civile, de la Fonction Publique et de la Réforme 
Administrative, des Affaires Etrangères et de la Coopération. 

 
 Deux autres politiques sont en cours d’élaboration. Il s’agit de la Politique Nationale de 
l’Emploi et celle du secteur des Mines.  
 
Toutes les autres politiques sectorielles existantes ont été adoptées avant la validation du 
document de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Promotion de l'Emploi les 18 et 19 
Septembre 2012 et au moins trois ministères se sont déjà attelés à la remise à jour de leur 
politique. Ce sont le ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche, le ministère des 
Transports et le ministère des Travaux publics. 
 
Au vu du tableau synoptique en annexe et des conclusions du rapport analytique réalisé par le 
Consultant ZANKPE Abalo Edoh, Socio-économiste, en Janvier 2012, on peut constater que, 
d’une manière générale, les politiques élaborées entre 2010 et 2011 ont presque le même 
contenu : une introduction qui précède les présentations du cadre général, du contexte et de 
la justification, du but et des  objectifs, du diagnostic, des cadres juridique et institutionnel, des 
enjeux et des grandes problématiques du secteur, de la vision, du fondement et des principes 
directeurs, des orientations et des axes stratégiques, du cadre de mise en œuvre, du 
mécanisme de suivi-évaluation suivies d’une conclusion. 
 
Grâce à ces différentes données, on relève comme force une multitude de politiques et 
stratégies sectorielles dont la plupart sont validées et adoptées, en cours d’élaboration ou de 
révision. 
 
Cependant, la confusion qui est souvent faite entre stratégie sectorielle et politique sectorielle 
et entre les notions de ministère et de secteur, d’une part et l’absence de  cellule ou direction 
de planification au sein de certains départements ministériels ou de points focaux dans les 
ministères qui sont chargés d’un même secteur, chacun dans le domaine qui lui est attribué, 
d’autre part, pourraient constituer des menaces/obstacles pour l’élaboration et/ou la mise en 
œuvre harmonieuses des politiques de développement.   
   
Le présent guide méthodologique est une opportunité à saisir pour qu’après son adoption, 
tous les ministères qui n’ont pas encore de structure chargée de la planification puissent la 
mettre en place, qu’on se penche aussi sur la question des points focaux des ministères pour 
que l’élaboration et l’actualisation des politiques sectorielles et plans d’action se fassent 
aisément, sans discontinuer, dans une synergie/complémentarité totale et à moindre coût.  

Annexe II 



	  
70	  

-‐ 	  
GLOSSAIRE 

Glossaire3 des principaux termes relatifs 
à l’évaluation et à la gestion axée sur les résultats 

------------------	  
	  

Activité	  

Actions	   entreprises	   ou	   travaux	   menés	   en	   vue	   de	   produire	   des	   réalisations	   spécifiques.	   L’activité	  
mobilise	  des	  ressources	  telles	  que	  des	  fonds,	  une	  assistance	  technique	  et	  d’autres	  types	  de	  moyens.	  

Terme	  connexe	  :	  action	  de	  développement.	  

Analyse	  des	  risques	  

Analyse	   ou	   appréciation	   de	   facteurs	   (appelés	   hypothèses	   dans	   le	   cadre	   logique)	   qui	   contribuent,	   ou	  
pourraient	   contribuer,	   à	   l’atteinte	   des	   objectifs	   d’une	   intervention	   donnée.	   Examen	   détaillé	   des	  
conséquences	   non	   voulues	   et	   négatives	   qu’une	   action	   de	   développement	   pourrait	   avoir	   sur	   la	   vie	  
humaine,	  la	  santé,	  la	  propriété	  ou	  l’environnement.	  
Processus	   visant	   à	   identifier	   systématiquement	   les	   conséquences	   indésirables	   et	   les	   risques,	   avec	  
quantification	  de	  leur	  probabilité	  d’apparition	  et	  leur	  impact	  prévisible.	  

Appréciation	  préalable	  

Appréciation	   globale	   de	   la	   pertinence,	   de	   la	   faisabilité	   et	   de	   la	   durabilité	   probable	   d’une	   action	   de	  
développement	  avant	  que	  la	  décision	  de	  financement	  ne	  soit	  prise.	  

Remarque	  :	  dans	  les	  agences	  et	  banques	  de	  développement,	  le	  but	  de	  cette	  appréciation	  est	  de	  donner	  
aux	   décideurs	   les	   éléments	   qui	   leur	   sont	   nécessaires	   pour	   décider	   si	   l’action	   représente	   un	   usage	  
approprié	  des	  ressources	  de	  l’organisme.	  

Terme	  connexe	  :	  évaluation	  ex	  ante.	  

Attribution	  (Imputation)	  

Confirmation	  d’une	  relation	  causale	  entre	  les	  changements	  observés	  (ou	  que	  l’on	  s’attend	  à	  observer)	  
et	  une	  action	  spécifique.	  

Remarque	   :	   l’attribution	   met	   une	   partie	   du	   changement	   observé	   au	   crédit	   de	   l’action	   évaluée.	   Elle	  
représente	   la	   part	   des	   effets	   observés	  qui	   est	   attribuable	   à	   une	   intervention	   spécifique	  ou	   à	   l’action	  
d’un	  ou	  plusieurs	  partenaires.	  Elle	  suppose	  de	  prendre	  en	  compte	  les	  autres	  interventions,	  les	  facteurs	  
exogènes	  (anticipés	  ou	  non)	  et	  les	  chocs	  externes.	  

Axe	  d'intervention	  

Aspect	   choisi	   par	   l’organisation	   pour	   déployer	   les	   objectifs	   stratégiques	   qui	   permettront	   d’alimenter	  
l’orientation	  proposée.	  Chaque	  axe	  d’intervention	  situe	  chacune	  des	  orientations	  dans	  un	  domaine	  ou	  
un	  secteur	  prioritaire	  d’intervention.	  

Bénéficiaires	  

Individus,	  groupes	  ou	  organisations	  qui	  bénéficient	  de	  l’action	  de	  développement,	  directement	  ou	  non,	  
intentionnellement	  ou	  non.	  

Termes	  connexes	  :	  publics	  concernés,	  ciblés	  ou	  atteints.	  

But	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3	  Extrait	  du	  Glossaire	  CAD-OCDE	  des	  principaux	  termes	  relatifs	  à	  l’évaluation	  et	  la	  gestion	  axée	  sur	  les	  résultats	  et	  
complété.	  
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Objectif	  énoncé	  relatif	  au	  projet	  ou	  au	  programme	  de	  développement.	  

Cadre	  logique	  

Outil	  visant	  à	  améliorer	  la	  conception	  des	  actions,	  le	  plus	  souvent	  au	  niveau	  des	  projets.	  Cela	  suppose	  
d’identifier	   les	   éléments	   stratégiques	   (ressources,	   extrants,	   réalisations,	   impacts)	   et	   leurs	   relations	  
causales,	  les	  indicateurs,	  ainsi	  que	  les	  facteurs	  extérieurs	  (risques)	  qui	  peuvent	  avoir	  une	  influence	  sur	  
le	   succès	   ou	   l’échec	   de	   	   l’action.	   Il	   facilite	   ainsi	   la	   conception,	   l’exécution	   et	   l’évaluation	   d’une	  
intervention	  de	  développement.	  

Terme	  connexe	  :	  gestion	  axée	  sur	  les	  résultats.	  

Chaîne	  des	  résultats	  

Suite	  de	  relations	  de	  cause	  à	  effet	  qui	  mènent	  d’une	  action	  de	  développement	  à	  l’atteinte	  des	  objectifs.	  
La	  chaîne	  des	  résultats	  commence	  par	  la	  mise	  à	  disposition	  des	  ressources,	  se	  poursuit	  par	  les	  activités	  
et	  leurs	  extrants.	  Elle	  conduit	  aux	  réalisations	  et	  aux	  impacts,	  et	  aboutit	  à	  une	  rétroaction.	  

Dans	  quelques	  agences	  d’aide,	  le	  public	  concerné	  fait	  partie	  de	  la	  chaîne	  des	  résultats.	  

Termes	  connexes	  :	  hypothèses,	  cadre	  de	  résultats.	  

Conclusions	  

Les	   conclusions	   font	   ressortir	   les	   facteurs	   de	   succès	   et	   d’échec	   de	   l’action	   évaluée,	   	   avec	   un	   intérêt	  
particulier	  accordé	  aux	   résultats	  et	  aux	   impacts,	  escomptés	  ou	  non,	  et	  plus	  généralement	  aux	  autres	  
points	  forts	  et	  points	  faibles.	  Une	  conclusion	  fait	  appel	  à	  des	  données	  et	  des	  analyses	  élaborées	  à	  partir	  
d’un	  enchaînement	  transparent	  d’arguments.	  

Constatations	  

Données	  avérées	  déduites	  d’une	  ou	  de	  plusieurs	  évaluations	  permettant	  d’établir	  des	  faits.	  

Effet	  

Changement	  escompté	  ou	  non,	  attribuable	  directement	  ou	  indirectement	  à	  une	  action.	  

Termes	  connexes	  :	  résultats,	  réalisation.	  

Efficacité	  (Succès,	  réussite)	  

Mesure	  selon	  laquelle	  les	  objectifs	  de	  l’action	  de	  développement	  ont	  été	  atteints,	  ou	  sont	  en	  train	  de	  
l’être,	  compte	  tenu	  de	  leur	  importance	  relative.	  

Remarque	   :	   terme	   également	   utilisé	   comme	   système	   de	   mesure	   globale	   (ou	   comme	   jugement)	   du	  
mérite	  et	  de	  la	  valeur	  d’une	  activité	  ;	  mesure	  selon	  laquelle	  une	  intervention	  a	  atteint,	  ou	  est	  en	  train	  
d’atteindre,	  ses	  principaux	  objectifs	  pertinents,	  de	  façon	  efficiente	  et	  durable,	  et	  avec	  un	  impact	  positif	  
en	  terme	  de	  développement	  institutionnel.	  

Terme	  connexe	  :	  effectivité.	  

Efficience	  

Mesure	   selon	   laquelle	   les	   ressources	   (fonds,	   expertise,	   temps,	   etc.)	   sont	   converties	   en	   résultats	   de	  
façon	  économe.	  

Enseignements	  tirés	  

Généralisations,	  établies	  à	  partir	  de	  circonstances	  spécifiques	  relatives	  à	  des	  évaluations	  de	  projets,	  de	  
programmes	  ou	  de	  politiques	  permettant	  de	   tirer	   des	   enseignements	  plus	   larges.	   Souvent	   les	   leçons	  
soulignent	  les	  points	  forts	  et	  les	  points	  faibles	  dans	  la	  préparation,	  la	  conception	  et	  la	  mise	  en	  œuvre,	  
qui	  ont	  un	  effet	  sur	  la	  performance,	  les	  résultats	  et	  l’impact.	  

État	  des	  lieux	  

Analyse	   décrivant	   la	   situation	   avant	   le	   lancement	   de	   l’action	   de	   développement,	   et	   par	   rapport	   à	  
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laquelle	  on	  pourra	  apprécier	  des	  améliorations	  ou	  faire	  des	  comparaisons.	  

	  

	  

Évaluation	  

Appréciation	  systématique	  et	  objective	  d’un	  projet,	  d’un	  programme	  ou	  d’une	  politique,	  en	  cours	  ou	  
terminé,	  de	  sa	  conception,	  de	  sa	  mise	  en	  œuvre	  et	  de	  ses	  résultats.	  

Le	  but	  est	  de	  déterminer	   la	  pertinence	  et	   l’accomplissement	  des	  objectifs,	   l’efficience	  en	  matière	  de	  
développement,	   l’efficacité,	   l’impact	   et	   la	   durabilité.	  Une	  évaluation	  devrait	   fournir	   des	   informations	  
crédibles	  et	  utiles	  permettant	  d’intégrer	   les	   leçons	  de	   l’expérience	  dans	   le	  processus	  de	  décision	  des	  
bénéficiaires	  et	  des	  bailleurs	  de	  fonds.	  

Le	   terme	  «	  évaluation	  »	  désigne	  également	  un	  processus	  aussi	   systématique	  et	  objectif	  que	  possible	  
par	   lequel	  on	  détermine	   la	  valeur	  et	   la	  portée	  d’une	  action	  de	  développement	  projetée,	  en	  cours	  ou	  
achevée.	  

Remarque	  :	  dans	  certains	  cas,	  l’évaluation	  suppose	  la	  définition	  de	  normes	  appropriées,	  l’appréciation	  
des	  performances	  par	  rapport	  à	  celles-‐ci,	  et	  en	  juger	  les	  résultats	  attendus	  et	  obtenus.	  Elle	  permet	  de	  
dégager	  des	  leçons	  pertinentes.	  

Terme	  connexe	  :	  examen.	  

Évaluation	  de	  programme	  

Évaluation	   d’un	   ensemble	   d’actions,	   structuré	   pour	   atteindre	   des	   objectifs	   de	   développement	  
spécifiques	  à	  l’échelle	  d’un	  secteur,	  d’un	  pays,	  d’une	  région,	  ou	  global.	  

Remarque	  :	  un	  programme	  de	  développement	  a	  une	  durée	  limitée	  et	   implique	  des	  activités	  multiples	  
qui	  peuvent	  concerner	  plusieurs	  secteurs,	  thèmes	  et/ou	  zones	  géographiques.	  

Terme	  connexe	  :	  évaluation-‐pays,	  de	  programme	  national,	  stratégique.	  

Évaluation	  de	  programme	  sectoriel	  

Évaluation	  d’une	  série	  d’actions	  de	  développement	  dans	  un	  secteur	  d’un	  ou	  plusieurs	  pays,	  contribuant	  
ensemble	  à	  l’atteinte	  d’un	  objectif	  de	  développement	  spécifique.	  

Remarque	   :	   un	   secteur	   inclut	   des	   activités	   de	   développement	   habituellement	   regroupées	   dans	   la	  
perspective	  d’une	  action	  publique	  telle	  que	  la	  santé,	  l’éducation,	  l’agriculture,	  les	  transports,	  etc.	  

Évaluation	  de	  projet	  

Évaluation	  d’une	  action	  de	  développement	  individuelle	  conçue	  pour	  atteindre	  des	  objectifs	  spécifiques	  
avec	  des	  ressources	  et	  un	  plan	  de	  travail	  déterminés,	  souvent	  dans	  le	  cadre	  d’un	  programme	  plus	  large.	  

Remarque	  :	  l’analyse	  coûts-‐avantages	  est	  un	  outil	  important	  de	  l’évaluation	  pour	  les	  projets	  présentant	  
des	  bénéfices	  mesurables.	  

Si	  les	  bénéfices	  ne	  peuvent	  pas	  être	  quantifiés,	  l’analyse	  coût-‐efficacité	  est	  une	  approche	  appropriée.	  

Évaluation	  participative	  

Méthode	   d’évaluation	   selon	   laquelle	   les	   représentants	   des	   agences	   d’aide	   et	   des	   autres	   parties	  
prenantes	   (y	   compris	   les	   bénéficiaires)	   collaborent	   pour	   concevoir	   et	   conduire	   une	   évaluation	   et	   en	  
tirer	  les	  conclusions.	  

Fiabilité	  

Cohérence	   et	   consistance	   des	   informations	   sur	   la	   base	   desquelles	   se	   fondent	   l’évaluation	   et	   les	  
jugements	  qui	  en	  découlent.	  

La	  fiabilité	  fait	  référence	  à	  la	  qualité	  des	  techniques,	  procédures	  et	  analyses	  utilisées	  pour	  collecter	  et	  
interpréter	  les	  données.	  



	  
73	  

Remarque	   :	   l’information	   est	   fiable	   si	   des	   observations	   répétées	   utilisant	   les	  mêmes	   outils	   dans	   des	  
conditions	  identiques	  produisent	  des	  données	  similaires.	  

	  

	  

Finalité	  

Objectif	  global	  vers	  lequel	  l’action	  de	  développement	  doit	  contribuer.	  

Terme	  connexe	  :	  objectif	  de	  développement.	  

Groupe	  cible	  (Population	  cible)	  

Personnes	  ou	  organisations	  au	  bénéfice	  desquelles	  l’action	  de	  développement	  est	  entreprise.	  

Hypothèses	  	  

Suppositions	  déduites	  de	   facteurs	  ou	  de	  risques	  pouvant	  avoir	  des	   répercussions	  sur	   le	  progrès	  ou	   le	  
succès	  de	  l’action	  de	  développement.	  

Remarque	   :	   le	   terme	   hypothèse	   peut	   aussi	   s’appliquer	   aux	   facteurs	   qui	   conditionnent	   la	   validité	   de	  
l’évaluation	   elle-‐même,	   par	   exemple	   les	   caractéristiques	   de	   la	   population	   dont	   est	   tiré	   l’échantillon	  
d’une	   enquête.	   Dans	   une	   «	   approche	   théorique	   »	   de	   l’évaluation,	   les	   hypothèses	   émises	   sont	  
systématiquement	  vérifiées	  par	  rapport	  à	  l’enchaînement	  des	  résultats	  escomptés.	  

Impacts	  

Effets	   à	   long	   terme,	   positifs	   et	   négatifs,	   primaires	   et	   secondaires,	   induits	   par	   une	   action	   de	  
développement,	  directement	  ou	  non,	  intentionnellement	  ou	  non.	  

Indicateur	  

Facteur	   ou	   variable,	   de	   nature	   quantitatif	   ou	   qualitatif,	   qui	   constitue	   un	  moyen	   simple	   et	   fiable	   de	  
mesurer	  et	  d’informer	  des	  changements	  liés	  à	  l’intervention	  ou	  d’aider	  à	  apprécier	  la	  performance	  d’un	  
acteur	  du	  développement.	  

Indicateur	  de	  performance	  

Indicateur	  permettant	  de	  vérifier	  les	  changements	  intervenus	  en	  cours	  d’action	  ou	  les	  résultats	  obtenus	  
par	  rapport	  à	  ce	  qui	  était	  planifié.	  

Termes	  connexes	  :	  suivi	  des	  performances,	  mesure	  des	  performances.	  

Mesure	  des	  performances	  

Système	   permettant	   d’apprécier	   les	   performances	   des	   actions	   de	   développement	   par	   rapport	   aux	  
objectifs	  affichés.	  

Termes	  connexes	  :	  suivi	  des	  performances,	  indicateur.	  

Modèle	  des	  résultats	  (Cadre	  de	  résultats)	  

Représentation	  logique	  expliquant	  comment	  l’objectif	  de	  développement	  peut	  être	  atteint	  en	  prenant	  
compte	  des	  relations	  causales	  et	  des	  hypothèses	  implicites.	  

Termes	  connexes	  :	  chaîne	  des	  résultats,	  cadre	  logique.	  

Objectif	  du	  programme	  ou	  du	  projet	  

Résultats	   que	   le	   programme	   ou	   le	   projet	   est	   supposé	   contribuer	   à	   générer	   en	   termes	   physiques,	  
financiers,	  institutionnels,	  sociaux,	  environnementaux	  ou	  autres.	  

Orientations	  stratégiques	  

Intentions	   prioritaires	   qui	  marqueront	   l’intervention	   de	   l’organisation,	   pour	   une	   période	   donnée,	   en	  
vue	  de	  réaliser	  sa	  mission.	  Elles	  définissent	  les	  priorités	  d’action	  de	  l'organisation.	  	  
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Elles	  indiquent	  la	  direction	  des	  efforts.	  Elles	  se	  comparent	  à	  des	  grands	  buts,	  c’est-‐à-‐dire,	  ce	  que	  l’on	  se	  
propose	  d’atteindre,	  ce	  à	  quoi	  l’on	  tente	  de	  parvenir.	  Elles	  sont	  définies	  avec	  moins	  de	  précision	  que	  les	  
objectifs.	  Elles	  sont	  externes	  découlant	  des	  enjeux	  ou	  internes	  découlant	  des	  défis	  à	  relever.	  

Outils	  d’analyse	  

Techniques	  utilisées	  pour	  traiter	  et	  interpréter	  l’information	  durant	  une	  évaluation.	  

	  

Outils	  pour	  la	  collecte	  de	  données	  

Méthodologies	   utilisées	   pour	   identifier	   des	   sources	   d’information	   et	   les	   rassembler	   au	   cours	   de	  
l’évaluation.	  

Remarque	   :	   par	   exemple,	   enquêtes	   formelles	   ou	   informelles,	   observation	   directe	   et	   participative,	  
interviews	   de	   communautés,	   groupes	   de	   contrôle,	   avis	   d’experts,	   études	   de	   cas	   et	   recherche	   de	  
documentation.	  

Partenaires	  

Personnes	  et/ou	  organisations	  qui	  collaborent	  pour	  atteindre	  des	  objectifs	  convenus	  en	  commun.	  

Remarque	  :	  le	  concept	  de	  partenariat	  évoque	  des	  objectifs	  conjoints,	  des	  responsabilités	  partagées	  en	  
ce	  qui	  concerne	  les	  réalisations,	  des	  engagements	  réciproques	  et	  une	  obligation	  de	  rendre	  compte	  de	  
manière	  claire.	  Les	  partenaires	  peuvent	  être	  des	  organisations	  gouvernementales,	  de	   la	  société	  civile,	  
des	   ONG,	   des	   universités,	   des	   associations	   professionnelles,	   des	   organisations	   multilatérales,	   des	  
entreprises	  privées,	  etc.	  

Parties	  prenantes	  (Protagonistes)	  

Agences,	   organisations,	   groupes	   ou	   individus	   qui	   ont	   un	   intérêt	   direct	   ou	   indirect	   dans	   l’action	   de	  
développement	  ou	  dans	  son	  évaluation.	  

Performance	  

Mesure	   selon	   laquelle	   l’action	   de	   développement,	   ou	   un	   partenaire,	   opère	   selon	   des	   critères,	   des	  
normes,	   des	   orientations	   spécifiques,	   ou	   obtient	   des	   résultats	   conformes	   aux	   objectifs	   affichés	   ou	  
planifiés.	  

Pertinence	  

Mesure	   selon	   laquelle	   les	   objectifs	   de	   l’action	   de	   développement	   correspondent	   aux	   attentes	   des	  
bénéficiaires,	  aux	  besoins	  du	  pays,	  aux	  priorités	  globales,	  aux	  politiques	  des	  partenaires	  et	  des	  bailleurs	  
de	  fonds.	  

Remarque	  :	  rétrospectivement,	   la	  question	  de	   la	  pertinence	  consiste	  souvent	  à	  s’interroger	  sur	   le	  fait	  
de	  savoir	  si	  les	  objectifs	  de	  l’action	  ou	  sa	  conception	  sont	  encore	  appropriés	  compte	  tenu	  de	  l’évolution	  
du	  contexte.	  

Planification	  stratégique	  	  

Une	   de	   ses	   composantes	   majeures	   du	   cycle	   de	   gestion	   axée	   sur	   les	   résultats.	   La	   planification	  
stratégique	  est	   la	  feuille	  de	  route	  que	  se	  donne	  une	  organisation	  pour	  réaliser	  sa	  vision	  à	  moyen	  et	  à	  
long	  termes.	  Elle	  permet	  :	  	  	  

• d’obtenir	  une	  vue	  complète	  et	  détaillée	  de	  la	  situation	  ;	  	  

• de	  disposer	  d'une	  liste	  des	  activités	  à	  réaliser	  avec	  leur	  enchaînement	  précis	  ;	  	  

• de	  distribuer	  la	  charge	  des	  ressources	  ou	  des	  moyens	  alloués	  ;	  	  

• de	  décomposer	  les	  projets	  en	  sous-‐ensembles	  plus	  simples.	  

Publics	  concernés	  (Publics	  atteints)	  
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Bénéficiaires	  et	  autres	  parties	  prenantes	  concernés	  par	  une	  action	  de	  développement.	  

Terme	  connexe	  :	  bénéficiaires.	  

Recommandations	  

Propositions	   qui	   ont	   pour	   but	   de	   promouvoir	   l’efficacité,	   la	   qualité	   ou	   l’efficience	   d’une	   action	   de	  
développement,	   de	   réorienter	   les	   objectifs,	   et/ou	   de	   réallouer	   les	   ressources.	   Les	   recommandations	  
doivent	  être	  reliées	  aux	  conclusions.	  

	  

	  

	  

Référence	  (Étalon)	  

Norme	  permettant	  d’apprécier	  la	  performance	  ou	  les	  résultats	  obtenus.	  	  

Remarque	   :	   la	   référence	   se	   rapporte	   à	   des	   résultats	   obtenus	   dans	   le	   passé	   récent	   par	   d’autres	  
organisations	  comparables,	  ou	  à	  ce	  qu’on	  pensait	  pouvoir	  atteindre	  raisonnablement	  dans	  un	  contexte	  
donné.	  

Ressources	  (Moyens,	  intrants)	  

Moyens	  financiers,	  humains	  et	  matériels	  utilisés	  pour	  l’action	  de	  développement.	  

Résultats	  

Extrants	  (produits),	  réalisations	  ou	  impacts	  (escomptés	  ou	  non,	  positifs	  et/ou	  négatifs)	  d’une	  action	  de	  
développement.	  

Termes	  connexes	  :	  réalisation,	  effet	  direct,	  impacts.	  

Suivi	  des	  performances	  

Processus	  continu	  de	  collecte	  et	  d’analyse	  de	   l’information,	  visant	  à	  apprécier	   la	  mise	  en	  œuvre	  d’un	  
projet,	  d’un	  programme	  ou	  d’une	  politique	  au	  regard	  des	  résultats	  escomptés.	  

Termes	  de	  référence	  (Cahier	  des	  charges)	  

Document	  écrit	  présentant	   le	  but	  et	   le	   champ	  de	   l’évaluation,	   les	  méthodes	  à	  utiliser,	   les	   références	  
permettant	   d’apprécier	   la	   performance	   ou	   de	   conduire	   les	   analyses,	   les	   ressources	   et	   le	   temps	  
nécessaires,	  ainsi	  que	  les	  conditions	  de	  présentation	  des	  résultats.	  Une	  autre	  expression	  parfois	  utilisée	  
avec	  la	  même	  signification	  est	  le	  «	  mandat	  ».	  

Validité	  

Disposition	   selon	   laquelle	   les	   stratégies	   et	   les	   instruments	   de	   collecte	   d’information	   permettent	   de	  
mesurer	  ce	  qu’ils	  sont	  censés	  mesurer.	  

Viabilité	  (Pérennité,	  durabilité)	  

Continuation	  des	  bénéfices	  résultant	  d’une	  action	  de	  développement	  après	  la	  fin	  de	  l’intervention.	  

Probabilité	   d’obtenir	   des	   bénéfices	   sur	   le	   long	   terme.	   Situation	   par	   laquelle	   les	   avantages	   nets	   sont	  
susceptibles	  de	  résister	  aux	  risques.	  
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